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CONTEXTE ET ENJEUX DE L’APPEL A PROJETS 
 

 

I. La nécessaire complémentarité entre les outils financiers de la politique de cohésion de 

l’Union européenne (INTERREG) et de la politique extérieure de l’Union européenne 

(NDICI) 

 

La Réunion, en tant que région ultrapériphérique (RUP) de l’Union européenne (UE) dans l’océan Indien, 

perçoit des fonds européens structurels et d’investissement (FESI) tels que le fonds européen de 

développement régional (FEDER), dont sont issus les crédits du programme de coopération territoriale 

européenne INTERREG océan Indien1, géré par la Région Réunion en partenariat avec la DG REGIO de 

la Commission européenne (CE). 

Ces FESI constituent l’instrument de la politique de cohésion de l’Union visant à endiguer les écarts de 

richesse et de développement entre les régions européennes. 

Toutefois, de par sa situation géographique, La Réunion est amenée à coopérer non pas avec des Etats 

membres de l’UE mais avec des Etats dits « tiers » du bassin du sud-ouest de l’océan Indien. Ces pays2 

perçoivent, dans le cadre de la politique extérieure de l’Union, des fonds de l’instrument européen pour le 

voisinage, le développement et la coopération internationale (NDICI3 - Global Europe). 

Pour la période 2021-2027, et dans le cadre de la stratégie européenne Global Gateway, l’UE définit ses 

domaines prioritaires de coopération et ses objectifs spécifiques pour les pays en développement dans des 

programmes indicatifs pluriannuels (PIP) nationaux ou régionaux. Le PIP régional pour l’Afrique 

subsaharienne, couvrant 7 des 11 pays partenaires du programme INTERREG VI océan Indien, est ainsi 

doté de 1,2 milliard € (NDICI), fléchés sur des thématiques communes au programme INTERREG VI OI 

telles que la transition verte, la prospérité économique, la recherche-innovation ou encore la culture. 

Ces synergies thématiques reflètent la volonté de coordonner la mobilisation des deux fonds (INTERREG 

et NDICI) afin que les projets soutenus convergent davantage (objectifs, acteurs, bénéficiaires finaux…), 

que les actions financées de part et d’autre soient complémentaires, permettent un impact pérenne et plus 

fort, dans une logique de co-développement des territoires impliqués. 

Dans cet objectif, la Commission européenne a décidé d’allouer une enveloppe 5 millions d’euros de 

NDICI (enveloppe multilatérale Afrique subsaharienne - ligne budgétaire Afrique du sud et océan Indien) 

à l’Autorité de gestion Région Réunion, afin de soutenir des projets conjointement financés par le NDICI 

(pouvant bénéficier à des structures des pays tiers) et le FEDER-Interreg (à destination de la structure 

réunionnaise ou mahoraise4). 

 
1 Pays et territoires partenaires du programme Interreg VI océan Indien : Comores, Madagascar, Maurice, Seychelles, Kenya, 

Mozambique, Tanzanie, Australie, Inde, Maldives, Sri Lanka, ainsi que Mayotte et les Terres australes et antarctiques 

françaises. 

 
2 Les îles des Comores, de Madagascar, de Maurice, et des Seychelles, le Kenya, le Mozambique et la Tanzanie. 

3 NDICI : sigle pour « Neighbourhood, Development and International Cooperation Instrument ». En français : instrument de 

voisinage, de coopération au développement et de coopération internationale (IVCDCI). 

 
4 Concernant les pays hors du périmètre géographique du programme Interreg Canal du Mozambique géré par le Conseil 

départemental de Mayotte. 
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La thématique retenue par l’ensemble des acteurs impliqués, à savoir les pays et territoires partenaires, la 

Commission européenne (DG REGIO, Délégations de l’Union européenne) et la Région Réunion, est celle 

de la résilience climatique. 

II. L’impact du réchauffement climatique dans la zone océan Indien 

 

L’augmentation dans l’atmosphère de la concentration en gaz à effet de serre (GES) perturbe les 

équilibres climatiques de long terme à l’échelle planétaire. Elle piège dans l’atmosphère une partie plus 

importante de la chaleur reçue du soleil, ce qui provoque une hausse de la température des surfaces 

jusqu’à trouver un nouvel équilibre. Il s’agit de la cause principale du réchauffement climatique 

observé ces dernières décennies. 

La modification du climat qui en résulte est un problème environnemental d’ordre planétaire. 

L’ampleur du réchauffement et de ses effets se concrétise néanmoins de façon différente (température, 

montée des eaux, fréquence et ampleur des phénomènes météorologiques extrêmes, etc.) selon les 

régions et leur vulnérabilité (région chaude ou froide, humide ou désertique, continentale ou littorale, 

rurale ou urbaine, économiquement riche ou pauvre, etc.). 

La zone océan Indien, comptant plusieurs Petits Etats et Territoires insulaires (PETI), est fortement 

impactée par le réchauffement climatique et ses conséquences, sur plusieurs plans : 

 

1. Des bouleversements touchant les productions agricoles 

 

Le changement climatique a déjà eu et continuera d’avoir une incidence négative considérable sur 

l’agriculture tout au long du XXIè siècle, en raison de l’augmentation de la chaleur, des sécheresses, 

des inondations, des organismes nuisibles, des maladies et de la dégradation de la santé des sols. Cela 

a notamment pour conséquences des pertes importantes de la production agricole (rendements plus 

faibles) et une réduction des surfaces adaptées aux cultures. 

L’agriculture est fortement impactée, mais peut également constituer un vecteur de solutions face au 

défi climatique via la promotion de techniques générant des co-bénéfices en termes d’adaptation, 

d’atténuation et de hausse des productions alimentaires (agroécologie). 

 

2. Une intensification des risques naturels 

 

L’océan Indien est fortement exposé aux risques naturels (cyclones, tempêtes, éruptions 

volcaniques…). Entre 1964 et 2020, le sud-ouest de l’OI a subi 100 événements naturels significatifs, 

générant 2,87 milliards € (hors DOM-COM) de dommages physiques. 

Les évènements climatiques sont de plus en plus intenses. En février 2022, deux cyclones, Batsirai et 

Emnati, ont frappé de plein fouet Madagascar et ont entraîné la destruction des maisons et moyens de 

subsistance, provoquant une forte réduction des récoltes menaçant la sécurité alimentaire des 

ménages. En décembre 2024, le cyclone tropical Chido a provoqué des dégâts catastrophiques au 

Mozambique et à Mayotte avec de nombreuses victimes et la destruction d'une grande partie de 

l’urbanisation et des infrastructures de ces territoires. 

Des épisodes de sécheresse sont également de plus en plus marqués, comme dans le sud de 

Madagascar en 2020, où l’absence de pluies pendant plusieurs mois a entraîné une famine en période 

de soudure (Kéré) touchant plus de 500 000 personnes. 

Ces conséquences du réchauffement climatique sont d’autant plus importantes dans la zone OI, 

puisque certains pays manquent de moyens et que les stocks de matériels d’urgence mobilisables dans 

la région sont limités. Ils souffrent également d’un manque de préparation sur la réponse 

opérationnelle et de sensibilisation des populations. La prévention des risques n’est pas suffisamment 

intégrée dans les pratiques (urbanisme, aménagement du territoire,...). La préparation et la réponse 

aux risques de catastrophes naturelles constituent donc un défi pour les pays exposés. 
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MODALITÉS DE L’APPEL A PROJETS 

 

I. Objectifs 

 

Au regard des enjeux précédemment cités, l’objectif de cet appel à projets (« action NDICI ») est de 

renforcer la résilience5 des pays et territoires de l’océan Indien face au changement climatique, à travers 

deux sous-actions : 

 

Sous-action 1 (5.1.1) - Sécurité alimentaire durable 

Les enjeux du changement climatique affectant l’espace océan Indien sont importants puisqu’ils touchent 

à la fois les populations et leurs moyens de subsistance. Le recours à la recherche pour répondre aux défis 

que représentent ces bouleversements globaux (notamment en matière de souveraineté alimentaire) est une 

des solutions mise en œuvre régionalement. 

Un changement vers des systèmes agricoles et alimentaires plus durables et productifs étant indispensable, 

cette sous-action vise à soutenir la recherche collaborative favorisant la mise en œuvre de pratiques 

agroécologiques améliorées et adaptées aux territoires. L’objectif est d’assurer aux populations de la zone 

OI une alimentation suffisante et de qualité. 

Sous-action 2 (5.1.2) : Prévention et réduction des risques de catastrophes 

 

Face aux divers risques naturels accentués par le changement climatique, cette sous-action vise à 

renforcer les capacités de prévention, de préparation et d’intervention des acteurs de l’océan Indien en 

matière de gestion des risques de catastrophes. Cette sous-action vise également à accroître leur 

capacité de veille et de surveillance au niveau régional. 

  

 

II. Complémentarité des volets FEDER et NDICI du projet conjoint 

 

 

Afin de faciliter l’atteinte des objectifs définis ci-dessus, chaque projet FEDER-NDICI devra 

comprendre deux volets (FEDER et NDICI) distincts mais interconnectés et visant le même objectif. 
 

Pour mémoire, la convention de contribution NDICI dispose (dans son annexe 1 - section 9) : 

 
"Le comité de pilotage décidera avant la publication de l'appel à projets, les fonctions et responsabilités 

du bénéficiaire principal (FEDER) qui assurera aussi les tâches de coordinateur du projet pour le volet 

financement IVCDCI-Global Europe.   Après la publication de l'appel à projets, les candidatures de projets seront 

présentées par le bénéficiaire principal (FEDER) qui assurera aussi les tâches de coordinateur de projet pour le 

volet financement IVCDCI-Global Europe." 

 

 
5 Définition de « résilience » par le Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat : 

« Capacité de résistance d’un système socio-écologique face à une perturbation ou un évènement dangereux permettant à celui-ci 

d’y répondre ou de se réorganiser de façon à conserver sa fonction essentielle, son identité et sa structure, tout en gardant ses 

facultés d’adaptation, d’apprentissage et de transformation ». 
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De plus, en application de cette disposition et de la note de l’Autorité de gestion relative aux règles et 

procédures NDICI, le montage attendu est le suivant : 

 

 
PROJET FEDER-NDICI 

 

Des objectifs communs, une formulation et une mise en œuvre conjointes des 2 volets. 

 

VOLET FEDER VOLET NDICI 

Bénéficiaire FEDER Bénéficiaire chef de file NDICI 

 

De droit français et issus du territoire de La 

Réunion ou de Mayotte, en application des règles 

liées à la réglementation applicable sur le FEDER 

et des caractéristiques du programme 

INTERREG océan Indien.  

 

Le bénéficiaire FEDER est coordinateur du projet 

FEDER-NDICI concernant ses deux 

composantes. 

 

Le bénéficiaire FEDER peut également être le 

bénéficiaire chef de file NDICI. 

 

 

Bénéficiaire d’un Etat-tiers ou ressortissant du 

territoire de La Réunion ou de Mayotte. 

 

 

Des indicateurs communs aux deux volets, permettant de déterminer l’atteinte des objectifs tant 

pour le volet FEDER que pour le volet NDICI.  

Ainsi, même si les deux bénéficiaires FEDER et NDICI sont distincts, le bénéficiaire FEDER est en 

charge de la coordination pour la remontée des indicateurs prédéfinis.  

Ce faisant, les deux bénéficiaires FEDER et NDICI sont solidaires pour l’atteinte des résultats du 

projet global, marquant l’effectivité de la démarche de coopération.  

 

 

La Région Réunion signera une convention 

FEDER avec le bénéficiaire FEDER pour le volet 

FEDER.  

 

 

La Région Réunion signera une convention 

NDICI avec le bénéficiaire chef de file NDICI 

pour le volet NDICI. 

 

 

Le(s) bénéficiaire(s) s’attacheront à montrer la complémentarité des interventions sur le FEDER et sur 

le NDICI, la complémentarité des budgets prévisionnels, et justifier au prévisionnel que l’organisation 

retenue permet de s’assurer de l’absence de double financement d’une même dépense par le FEDER 

et par le NDICI. 

 

 

• Fonctions et responsabilités du bénéficiaire principal FEDER, coordinateur du projet pour le 

volet financement NDICI 

 

Par rapport à ses missions de bénéficiaire coordinateur, il est entendu que le bénéficiaire s’engage à remplir 

les obligations suivantes pour la bonne mise en œuvre du projet global FEDER-NDICI : 

 

- Le bénéficiaire FEDER coordonne l’avancement et le bon achèvement du projet global FEDER-

NDICI ; 

- Le bénéficiaire FEDER coordonne la bonne coordination entre les deux composantes pour un 
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achèvement dans les délais impartis ; 

- Le bénéficiaire FEDER s’assure que les objectifs du projet FEDER-NDICI sont remplis d’un 

point de vue tant quantitatif que qualitatif et veille à la qualité des livrables prévus ; 

- Le bénéficiaire FEDER rend compte à l’AG, en tant que de besoin, du bon avancement du 

projet global, et notamment des indicateurs conventionnés sur le projet. 

 

Dans le cas où le bénéficiaire FEDER et le bénéficiaire chef de file NDICI seraient différents, le 

bénéficiaire chef de file NDICI devra rendre compte au bénéficiaire principal FEDER du bon avancement 

du volet NDICI à chaque étape. 
 

 

 

III. Descriptif technique 

 

 

Sous-action 1 : Sécurité alimentaire durable 
 

VOLET FEDER 

 

TYPOLOGIE D’ACTIONS 

Pourront notamment être soutenues : 

• des actions de collecte et d’acquisition de connaissance sur l’agro-biodiversité régionale pour 

préserver, diversifier et sécuriser les agricultures des pays de la zone - comme par exemple le 

recensement et la valorisation des collections de ressources génétiques végétales agricoles6… 

 

• des actions de développement de l'épidémiosurveillance végétale et de la lutte et biocontrôle des 

bioagresseurs. 

 

• des actions de conservation, préservation et valorisation des ressources naturelles et 

agroalimentaires. 

 

• des actions de développement de systèmes alimentaires sains et durables dans la zone 

(production, consommation). 

 

• des actions d’amélioration des performances socio-économiques et environnementales des 

systèmes de production agricole. 

 
 

STATUT DES BENEFICIAIRES 

 

Associations, établissements publics, GIP, organismes de recherche publics issus du territoire de La 

Réunion ou de Mayotte7. 

 

 
 

6 Les ressources génétiques végétales d’espèces alimentaires traditionnelles, majeures ou négligées présentes dans l’océan 

Indien constituent le vivier de biodiversité et de gènes mobilisables pour assurer le progrès génétique dans un contexte de 

transition agro-écologique. 
7 Sous réserve que le projet concerne un pays hors du périmètre géographique du programme Interreg Canal du Mozambique. 
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PERIMETRE DES DEPENSES ELIGIBLES ET NON ELIGIBLES 

(se reporter aux règlements (UE) 2021/1060 et 2021/1059, ainsi qu’au guide du bénéficiaire) 

 

 

Dépenses éligibles 

• Les dépenses internes directes : à condition qu'elles ne soient pas financées par ailleurs et que les 

éléments de coûts soient présentés clairement dès l’instruction (exemples pour les dépenses de 

personnel : nom, fonction, taux de rémunération, temps passé sur le projet et mode de calcul) ; 

• Frais de transport aérien et visa ; 

• Frais de déplacement, d'hébergement et de restauration liés aux actions (selon le barème interne 

de la structure s'il existe et à défaut selon le barème de la fonction publique de l’Etat, dans la limite 

du plafonds UE) ; 

• Prestation externes nécessaires au bon déroulement du projet ; 

• Charges indirectes éligibles au taux forfaitaire de 15 % des frais de personnels directs éligibles. 

 
 

Dépenses non éligibles 

• TVA ; 

• Amendes, pénalités financières, intérêts moratoires, intérêts débiteurs ; 

• Dépenses liées à l’immobilier (construction, acquisition, extension, réhabilitation locaux) ; 

• Matériels d’occasion ; 

• Matériels reconditionnés ; 

• Matériels roulants ; 

• Équipements liés au renouvellement de biens amortis ; 

• Frais juridiques liés à des contentieux ou rescrit ; 

• Abonnements/location (dont espaces de stockages numériques, …) ; 

• Frais de bouche liés à de l’événementiel ; 

• Matériels et équipement de bureau ; 

• Les dépenses dont le paiement a été effectué en espèces ; 

• Matériel bureautique courant ; 

• Aucune dépense inférieure à un seuil de 500 € HT ne sera prise en compte, sauf dépenses de 

rémunération (y compris indemnités de stagiaires) et frais de séjour. 

Nota bene : les coûts d’étude (externalisée) seront plafonnés à 1000 € HT/jour/personne. 

 

 

 
MODALITES DE FINANCEMENT 

 

Dépenses éligibles FEDER CPN 

100 % 85 % 15 % 
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VOLET NDICI  

TYPOLOGIE D’ACTIONS 

Pourront notamment être soutenues : 

• des actions d’appui aux acteurs de la production de semences et de plants de qualité, jusqu’à 

l’obtention d’un produit final conforme et sain à diffuser ; 

• des actions relatives à la production et multiplication de semences et de plants sains adaptés au 

changement climatique et certifiés (notamment légumineuses, tubercules, maïs)… 

 

STATUT DES BENEFICIAIRES 

 

Associations, établissements publics, GIP, organismes de recherche publics issus du territoire de La 

Réunion ou de Mayotte ou des territoires de la zone8. 
 

PERIMETRE DES DEPENSES ELIGIBLES 

(se reporter au règlement (UE) 2021/947) 

 

• Dépenses de personnel ; 

• Frais de transport aérien et visa ; 

• Frais de déplacement, d'hébergement et de restauration liés aux actions (selon le barème 

interne de la structure s'il existe et à défaut selon le barème de la fonction publique de l’Etat, 

dans la limite du plafonds UE) ; 

• Prestations externes nécessaires au bon déroulement du projet 

• Dépenses liées à l’immobilier (construction, acquisition, extension, réhabilitation locaux) ; 

• Matériels et équipements 

• Équipements liés au renouvellement de biens amortis ; 

• Dépenses dont le paiement a été effectué en espèces (jusqu’à 1000 € HT) ; 

• Dépenses de contrôle de « premier niveau » 
 

 

MODALITES DE FINANCEMENT 

 

Dépenses éligibles NDICI 

100 % 100 % 

 

 

Sous-action 2 : Prévention et réduction des risques de catastrophes 
 

 

VOLET FEDER 

 

TYPOLOGIE D’ACTIONS 

 

Pourront notamment être soutenues : 
• des actions de formation des acteurs institutionnels et associatifs impliqués dans la gestion des risques 

naturels dans les pays de l’océan Indien ; 

• des actions de sensibilisation des populations aux risques naturels ; 

• la mise en place de mécanismes de réponse coordonnés lors de catastrophes naturelles ; 

 
8 Les îles des Comores, de Madagascar, de Maurice, des Seychelles, le Kenya, le Mozambique et la Tanzanie. 
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• des actions d’animation et de coordination de réseaux mobilisés dans la veille et l’observation des 

changements climatiques, ainsi que dans la préparation et la réponse face aux risques naturels… 

 

 

STATUT DES BENEFICIAIRES 

 

Associations, établissements publics, GIP, organismes de recherche publics issus du territoire de La Réunion ou 

de Mayotte9. 

 

PERIMETRE DES DEPENSES ELIGIBLES ET NON ELIGIBLES  

(se reporter aux règlements (UE) 2021/1060 et 2021/1059, ainsi qu’au guide du bénéficiaire) 

 

 

Dépenses éligibles 

• Les dépenses internes directes : à condition qu'elles ne soient pas financées par ailleurs et que 

les éléments de coûts soient présentés clairement dès l’instruction (exemples pour les 

dépenses de personnel : nom, fonction, taux de rémunération, temps passé sur le projet et 

mode de calcul) ; 

• Frais de transport aérien et visa ; 

• Frais de déplacement, d'hébergement et de restauration liés aux actions (selon le barème 

interne de la structure s'il existe et à défaut selon le barème de la fonction publique de l’Etat, 

dans la limite du plafonds UE) ; 

• Prestations externes nécessaires au bon déroulement du projet ; 

• Frais d’organisation de séminaires, d’actions de sensibilisation, d’information, de formation 

et d’échanges ; 

• Frais liés à la conception et mise en œuvre de produits (outils de communication, outils 

pédagogiques, ouvrages, …) ; 

• Frais de valorisation de l’opération et de ses résultats (vulgarisation, communication, 

publication) ; 

• Charges indirectes éligibles au taux forfaitaire de 15 % des frais de personnels directs 

éligibles. 

Nota bene : les coûts d’étude (externalisée) seront plafonnés à 1000 € HT/jour/personne. 

 

 
Dépenses non éligibles 

• TVA ; 

• Amendes, pénalités financières, intérêts moratoires, intérêts débiteurs ; 

• Dépenses liées à l’immobilier (construction, acquisition, extension, réhabilitation locaux) ; 

• Matériels d’occasion ; 

• Matériels reconditionnés ; 

• Matériels roulants ; 

• Équipements liés au renouvellement de biens amortis ; 

• Frais juridiques liés à des contentieux ou rescrit ; 

• Abonnements/location (dont espaces de stockages numériques, …) ; 

• Frais de bouche liés à de l’événementiel ; 

• Matériels et équipement de bureau ; 

• Les dépenses dont le paiement a été effectué en espèces ; 

 
9 Sous réserve que le projet concerne un pays hors du périmètre géographique du programme Interreg Canal du Mozambique 
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• Matériel bureautique courant ; 

• Aucune dépense inférieure à un seuil de 500 € HT ne sera prise en compte, sauf dépenses de 

rémunération (y compris indemnités de stagiaires) et frais de séjour. 

 

 
MODALITES DE FINANCEMENT 

 

Dépenses éligibles FEDER CPN 

100 % 85 % 15 % 

 

 

 

VOLET NDICI  

 

TYPOLOGIE D’ACTIONS 

 

Pourront notamment être soutenues : 

• des actions de formation des acteurs institutionnels et associatifs impliqués dans la gestion des risques 

naturels dans les pays de l’océan Indien ; 

• des actions de sensibilisation des populations aux risques naturels ; 

• des activités d’adaptation et d’atténuation des risques ; 

• la mise en place de mécanismes de réponse coordonnés lors de catastrophes naturelles ; 

• des actions d’animation et de coordination de réseaux mobilisés dans la veille et l’observation des 

changements climatiques, ainsi que dans la préparation et la réponse face aux risques naturels… ; 

• la construction d’entrepôts ou infrastructures ; 

• le pré-positionnement de stocks de matériel d'urgence… 

 

 

STATUT DES BENEFICIAIRES 

 

Associations, établissements publics, GIP, organismes de recherche publics issus du territoire de La 

Réunion ou de Mayotte ou des territoires de la zone10. 
 

 

 

 

PERIMETRE DES DEPENSES ELIGIBLES 

(se reporter au règlement (UE) 2021/947) 

 

 

• Dépenses de personnel ; 

• Frais de transport aérien et visa ; 

• Frais de déplacement, d'hébergement et de restauration liés aux actions (selon le barème 

interne de la structure s'il existe et à défaut selon le barème de la fonction publique de l’Etat, 

dans la limite du plafonds UE) ; 

• Prestations externes nécessaires au bon déroulement du projet 

• Dépenses liées à l’immobilier (construction, acquisition, extension, réhabilitation locaux) ; 

• Matériels et équipements 

• Équipements liés au renouvellement de biens amortis ; 

 
10 Les îles des Comores, de Madagascar, de Maurice, des Seychelles, le Kenya, le Mozambique et la Tanzanie 
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• Dépenses dont le paiement a été effectué en espèces (jusqu’à 1000 € HT) ; 

• Dépenses de contrôle de « premier niveau ». 

 

 
 

MODALITES DE FINANCEMENT 

 

Dépenses éligibles NDICI 

100 % 100 % 

 

IV. Périmètre géographique 

 

Les actions déployées concerneront les territoires communautaires de La Réunion et de Mayotte ainsi 

que le ou les pays suivants : les Comores, Madagascar, Maurice, les Seychelles, la Tanzanie, le 

Mozambique et le Kenya. 

 

 

V. Indicateurs 

 

Conformément à : 

- l’article 16 du règlement (UE) 2021/1060 ; 

- l’article 34 du règlement (UE) 2021/1059. 

 

 
1. Sous-action 1 : Sécurité alimentaire durable 

 

 
 

 

Intitulé 

Valeurs 

Unité de mesure Intermédiaire 

(2024) 

Cible (2029) 

Indicateur 

de 

Réalisation 

RCO 007 : Organismes de 

recherche participant à des 

projets de recherche 

communs 

Solution 0 70 

RCO 116 : Solutions 

élaborées conjointement 

Solution 0 60 

Indicateur 

de 

Résultat 

RCR 104 : Solutions adoptées 

ou développées par des 

organisations 

Solution - 50 
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2. Sous-action 2 : Prévention et réduction des risques de catastrophes 

 

  
 

Intitulé 

Valeurs 

Unité de 

mesure 

Intermédiaire 

(2024)  

Cible (2029) 

 

Indicateurs de 

Réalisation 

RCO 024 : 

Investissements dans des 

systèmes nouveaux ou 

réaménagés de 

surveillance, de 

préparation, d’alerte et de 

réaction contre les 

catastrophes naturelles 

Euro 0€ 6 026 540€ 

RCO 081 - Participation 

à des actions communes 

transfrontières 

Participations 80 385 

RCO 085 - Participation 

à des actions de 

formation communes 

Participations 230 1 110 

Indicateurs de 

résultat 

RCR 081 – Actions de 

formations communes 

menées à terme 

Participants X 1 110  

Indicateur de 

résultat spécifique 

ISR 001 - Population 

sensibilisée sur les 

risques naturels et 

sanitaires 

Individus X 25 000 

 

En complément, les projets devront contribuer aux indicateurs suivants :  

 

- La proportion de femmes qui participent à la mise en œuvre du projet ;  

- Le nombre de bénéficiaires ultimes (publics cibles) des projets conjoints IVCDCI-FEDER mis en œuvre 

dans le cadre du dispositif (désagrégé par sexe).  
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VI. Critères d’analyse et de sélection des projets 

 

 

Les dossiers seront analysés et sélectionnés sur la base des critères suivants  :  

 

 

I.  Critères de recevabilité 11 
 

- Critères transversaux et règlementaires FEDER 

 

• Respect de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne et des principes horizontaux énoncés 

à l'article 9 du règlement (UE) 2021/1060 ; 

• Contribution du projet aux objectifs de l’Union européenne et à ceux du programme INTERREG VI océan 

Indien ; 

• Respect du droit applicable pour toute opération démarrée avant la présentation de la demande de 

subvention à l’autorité de gestion : toute opération commencée (hors opération soumise aux régimes d'aide 

d'Etat) ne doit pas être achevée au moment du dépôt du dossier ; 

• Le cas échéant, pour les dossiers relevant des aides d’état, les projets soutenus devront être compatibles 

avec la réglementation des aides d’état ; 

• Pour les infrastructures et opérations accueillant du public, les opérations soutenues devront 

systématiquement garantir l’accessibilité, sans discrimination, des locaux aux publics concernés ; 

• Les opérations seront sélectionnées en cohérence avec les lignes de partage du programme afin d’assurer 

une efficacité, une utilisation optimale et de sécuriser l’usage des fonds communautaires ; 

• Le projet doit respecter au moins deux des quatre critères de coopération suivants (considérant n°25 du 

règlement (UE) 2021/1059) : élaboration commune ; mise en œuvre commune ; dotation en effectif ; 

financement commun ; 

• Le bénéficiaire FEDER doit être issu de La Réunion ou de Mayotte. 

 

- Critères transversaux et règlementaires NDICI 

• Respect des principes généraux tels que définis dans l'article 8 du règlement (UE) n°2021/947 établissant 

l'instrument de voisinage, de coopération au développement et de coopération internationale-Europe dans 

le monde ; 

• Respect des conditions générales de la convention de contribution NDICI, et notamment de son article 2.9 

(cf. annexe 4 jointe). 

 

II.  Critères qualitatifs 12 
 

- Critères généraux 

• Les bénéficiaires doivent disposer de la capacité financière et administrative de mener à bien le projet ; 

• Les bénéficiaires doivent disposer à minima d’une expérience en matière d’articulation de fonds européens 

structurels et d’investissements (FEDER) et de fonds de la politique extérieure de l’UE, tels que le FED ou le 

NDICI ; 

• Les bénéficiaires doivent disposer à minima d’une expérience en matière de passation de marchés publics selon 

les règles du PRAG ; 

 
11  Si ces critères ne sont pas respectés, le dossier n’est pas recevable. 
12 Ces critères feront l’objet d’une notation - cf. exemple en annexe 1. 
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• Le projet doit couvrir au moins trois pays de la zone couverte par les fonds NDICI (Comores, Madagascar, 

Maurice, Seychelles, Mozambique, Kenya, Tanzanie). 

• Bénéficiaires et partenaires doivent disposer d’une compétence ou expérience dans le domaine d’activité du projet ; 

• Le projet devra être mature (projet dont les stades de réalisation permettent un démarrage dans des délais rapides) ; 

• Le projet devra prévoir une stratégie de communication et de valorisation des actions soutenues ; 

• Les bénéficiaires doivent indiquer les impacts et retombées du projet pour le territoire concerné et ses populations 

locales ; 

• Le projet est cohérent d’une part avec la stratégie Global Gateway et les PIP de l’UE ; et d’autre part avec les 

priorités des pays impliqués (stratégies nationales, stratégies régionales). 

 

 

- Critères thématiques spécifiques 

Sous-action 1 : Sécurité alimentaire durable 

 

 

• Le projet devra permettre de renforcer la coopération entre les acteurs régionaux (institutions, chercheurs, 

agriculteurs, organisations à but non lucratif représentatives du secteur privé…) ; 

• Le projet proposera des solutions innovantes pour un système agricole durable et adapté à chaque territoire 

concerné ; 

• Le projet impliquera les acteurs de la société civile et/ou les populations locales (actions de sensibilisation, de 

médiation scientifique…) ; 

• Le projet permet la production/multiplication de semences (améliorées mais non modifiées génétiquement) et de 

plants sains de variétés adaptées aux contextes locaux ; 

• Le projet permet la diffusion de ces semences et plants à grande échelle au sein d’un territoire et dans la zone 

océan Indien ; 

• Le projet favorise la mise en place de stratégies nationales et régionales pour assurer la reproductibilité des résultats 

et la structuration de filières semencières. 

 

Sous-action 2 : Prévention et réduction des risques de catastrophes 

 

• Le projet devra proposer des réponses et/ou des pistes d’amélioration de la résilience des populations face aux 

catastrophes en se basant sur la stratégie nationale de la gestion des risques et des catastrophes des pays impliqués ; 

• Le projet devra proposer des actions de veille et de surveillance des catastrophes en valorisant les initiatives 

incorporant les pratiques locales et privilégiant les solutions « low-tech » et résilientes ; 

• Le projet devra prévoir des actions de sensibilisation « communautaire » (publics scolaires, société civile…) ; 

• Le projet favorise la mise en place d’outils et de dispositifs favorisant la mise en réseau des acteurs dans le domaine 

de la gestion des risques. 
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VII. Modalités de contrôle des dépenses 

 
Modalités de contrôle des dépenses effectuées par des bénéficiaires NDICI : 

 

Les dépenses NDICI réalisées dans l’Etat tiers, dans certaines conditions, feront l’objet d’un contrôle par un cabinet 

d’audit international reconnu par la Commission européenne et figurant dans la liste présentée en annexe 2, selon 

les modalités prévues à l’annexe 3. 

 

Modalités à respecter : 

1. Ces dépenses seront éligibles par nature si elles sont incluses dans une demande de paiement. 

2. Il y a donc lieu de prendre en compte un délai raisonnable (environ 1 mois) pour la production d’une 

demande d’acompte ou de solde, afin de permettre au cabinet d’audit international de finaliser ses 

vérifications.   

3. Pour être éligible, la dépense doit correspondre à une facture produite par un cabinet d’audit international 

reconnu par la Commission européenne et figurant dans la liste présentée en annexe 2, et être incluse dans 

la période d’éligibilité de l’opération. 

4. Il est donc conseillé de prévoir dans le budget prévisionnel cette ligne de dépense, dès le dépôt de sa 

demande de subvention. 

 

VIII. Modalités de traitement d’une demande d’acompte/solde par un bénéficiaire NDICI 

 

Voir schéma en annexe 3. 

 

 

IX. Présentation des propositions 

 

 

Budgets FEDER et NDICI 

 

Présentation des budgets et temporalité : 

 

Dans le dossier unique de réponse à l’appel à projet sur les deux composantes FEDER et NDICI, le soumissionnaire 

présentera un budget prévisionnel conjoint, respectant la présentation suivante : 

 

Budget prévisionnel pluri-annuel en prévision de réalisation de dépenses sur chaque volet 

 

 2026 2027 2028 TOTAL  

Volet NDICI      

Volet FEDER     Données FEDER à saisir 

dans le portail. 

Total      

 

Le phasage du budget prévisionnel sur le volet FEDER notamment est importante, par rapport à la contrainte de 

dégagement d’office auquel doit faire face le programme INTERREG. 

 

Le montant UE demandé devra être égal ou supérieur à 2M d’euros (FEDER-CTE et NDICI). 

Si le soumissionnaire souhaite bénéficier d’une contrepartie nationale du Conseil régional de La Réunion dans le 

cadre du volet FEDER, il est nécessaire de le spécifier dans la demande. 

 

Dossier unique de demande de subvention (et de réponse à l’appel à projets) : 

Le dossier unique de demande de subvention devra être déposé par le bénéficiaire principal FEDER coordinateur et 

couvrira les deux composantes du projet global FEDER - NDICI.  

Le dossier devra clairement identifier le bénéficiaire chef de file NDICI et le schéma de coopération.  

Le bénéficiaire chef de file NDICI devra remplir une « fiche demande » pour la composante NDICI du projet, à 

joindre à la demande de subvention (dont le modèle type est à solliciter auprès du service instructeur). 
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Dépôt 

Les dossiers devront être déposés par le bénéficiaire principal FEDER, coordinateur du projet pour le volet 

financement NDICI par voie dématérialisée sur le portail régional des fonds européens à l’adresse 

suivante : https://aides.regionreunion.com/reunion-portail/. 

La liste des pièces constitutives du dossier de demande de subvention comprendra notamment l’ensemble 

des pièces sollicité dans le présent AAP. Le service instructeur pourra demander des pièces 

complémentaires qu’il juge nécessaires à l’instruction du dossier en fonction de la nature de l’opération, 

des dépenses présentées etc. 

Le soumissionnaire devra s'engager à solliciter exclusivement les moyens financiers figurant dans sa 

demande de subvention. 

Pour rappel, une « Fiche procédure - création de compte », ainsi que des informations sur le programme 

INTERREG VI OI 2021-2027 sont disponibles sur le site de la Région Réunion, au lien suivant : 

https://www.regionreunion.com/aides-services/article/votre-projet-interreg-vi-2021-2027  

Avant la saisie du dossier de demande de subvention, mais aussi en cas de difficulté technique lors de la 

saisie, le soumissionnaire doit se rapprocher des points de contact ci-dessous :  

 

Sous-action 1 : Sécurité alimentaire durable : 

Direction FEDER Recherche Innovation (DFRI) 

Tél : 02.62.30.87.48 / email : dfri@cr-reunion.fr  
 

Sous-action 2 : Prévention et réduction des risques de catastrophes : 

Direction FEDER Développement Durable (DFDD) 

Tél : 02.62.67.14.49 / email : dfdd@cr-reunion.fr  

 

Il est fortement recommandé aux soumissionnaires de ne pas attendre la date limite d’envoi des 

propositions pour débuter (ou finaliser) leur demande. L’Autorité de Gestion ne sera pas tenue 

responsable de toute difficulté technique sauf indisponibilité temporelle avérée. 

 

 

 

X. Règles de mise en concurrence liées aux achats (règles PRAG de l’UE applicables sur NDICI) :  

 
Les bénéficiaires potentiels sont réputés connaître les règles PRAG. Toutefois, ils sont invités à prendre 

connaissance des règles « PRAG » avant soumission de son projet : 

https://wikis.ec.europa.eu/display/ExactExternalWikiFR/1.+Introduction 

 

Au surplus, la Commission européenne a mis en place des modules de formation en ligne : 

https://webgate.ec.europa.eu/intpa-academy/enrol/index.php?id=55 

 
En déposant leurs dossiers, les demandeurs doivent connaître ces règles PRAG et s’engager à les mettre en 

œuvre et les appliquer. 

 

 

 

 

 

https://aides.regionreunion.com/reunion-portail/
https://www.regionreunion.com/aides-services/article/votre-projet-interreg-vi-2021-2027
mailto:dfri@cr-reunion.fr
mailto:dfdd@cr-reunion.fr
https://wikis.ec.europa.eu/display/ExactExternalWikiFR/1.+Introduction
https://webgate.ec.europa.eu/intpa-academy/enrol/index.php?id=55
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XI. Procédure de sélection 

 

 

- Validation des résultats de l'appel à projets 

Les dossiers déposés seront analysés au vu de leur éligibilité et seront sélectionnés sur la base des critères 

de sélection et de la grille d’analyse et de notation en annexe 1. Cette sélection s’effectuera sous réserve 

de l’engagement de la partie NDICI. 

Les dossiers déposés seront instruits, dans la limite des fonds disponibles, par les services de la 

Région Réunion. Le montant indicatif du présent AAP est consultable sur le site  

https://regionreunion.com, rubrique « calendrier prévisionnel des AMI/AAP ». Durant cette étape, des 

compléments techniques et administratifs pourront être demandés pour finaliser l’instruction des 

dossiers. 

 

Les projets éligibles recevant une note supérieure à 15/20 seront retenus. Ils seront ensuite présentés 

pour sélection en comité INTERREG-NDICI et en commission permanente de la Région pour 

engagement des crédits le cas échéant. 

 

 

- Notification de la décision de l'autorité de gestion 
 

Le soumissionnaire sera avisé par écrit de la décision prise par l'autorité de gestion et, en cas de rejet, 

des raisons de cette décision négative. 

Pour les dossiers retenus avec un plan de financement complet, la convention de financement sera 

transmise à l'issue de la notification de la décision de l'autorité de gestion. 

 

Le projet peut avoir débuté antérieurement à la sélection du projet et dès la publication du présent 

AAP. 

Aucune modification du projet qui aurait un impact sur les critères de sélection ou de notation n'est 

autorisée. 
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ANNEXE 1 : EXEMPLE DE GRILLE DE NOTATION 

 
 Critères de sélection   Notation Pièces 

justificatives 

1. Critères généraux  De 0 à 12  

 

1.1 Les bénéficiaires doivent disposer de la capacité 

financière et administrative de mener à bien le projet 

 

Oui : 1 

Non : 0* 

 

 

Dossier de 

demande  et autres 

références 

 

1.2 Les bénéficiaires doivent disposer à minima d’une 

expérience en matière d’articulation de fonds 

européens structurels et d’investissements (FEDER) et 

de fonds de la politique extérieure de l’UE, tels que le 

FED ou le NDICI  

 

 

Oui : 1 

 

Non : 0* 

 

Dossier de 

demande  et autres 

références 

 

1.3 Les bénéficiaires doivent disposer à minima d’une 

expérience en matière de passation de marchés publics 

selon les règles du PRAG 

 

Oui : 1 

 

Non : 0* 

 

Dossier de 

demande  et autres 

références 

 

1.4  Le projet doit couvrir au moins trois pays de la 

zone couverte par les fonds NDICI (Comores, 

Madagascar, Maurice, Seychelles, Mozambique, 

Kenya, Tanzanie) 

 

 

        Oui : 1 

Non : 0* 

 

 

Dossier de 

demande 

 

1.5 Bénéficiaires et partenaires doivent disposer d’une 

compétence ou expérience dans le domaine d’activité du 

projet 

 

Plus de 5 années 

d’expérience : 2 

points 

 

 

Moins de 5 

années 

d’expérience : 1 

point 

 

 

 

Dossier de demande  

et autres références 

  
Pas d’expérience 

dans le domaine 

d’activité du 

projet :  0 

 

 

  

1.6 Le projet devra être mature (projet dont les stades de 

réalisation permettent un démarrage dans des délais 

rapides) 

 

Oui : 2 

Non : 0 

 

Dossier de demande 

 

  

1.7 Le projet devra prévoir une stratégie de 

communication et de valorisation des actions 

soutenues 

Oui : 1 

Non : 0 

 

Dossier de demande 
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1.8 Les bénéficiaires doivent indiquer les impacts et 

retombées du projet pour le territoire concerné et ses 

populations locales 
 

- les impacts et 

retombées sont 

clairement 

identifiés et 

objectivés (1 

point) 

 

- les impacts et 

retombées sont 

absents du 

dossier de 

demande (0*) 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dossier de demande 

 1.9  Le projet est cohérent avec : 

- la stratégie Global Gateway et les PIP de l’UE ; 

- les priorités des pays impliqués (stratégies nationales, 

stratégies régionales) 

       Oui : 2 

Partiellement : 1 

Non : 0 

 

Dossier de demande 

 

SOUS-TOTAL 
  

/ 12 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sous-action 1 : 

Sécurité 

alimentaire 

durable 
 

 

2. Critères thématiques spécifiques 

 

De 0 à 8 

 

2.1 Le projet devra permettre de renforcer la coopération 

entre les acteurs régionaux (institutions, chercheurs, 

agriculteurs, organisations à but non lucratif 

représentatives du secteur privé,…) 

        Oui : 1 

Non : 0 

 

Dossier de demande 

 

2.2 Le projet proposera des solutions innovantes pour un 

système agricole durable et adapté à chaque territoire 

concerné 

       Oui : 1 

       Non : 0 

 

 

Dossier de demande 

 

2.3 Le projet impliquera les acteurs de la société civile 

et/ou les populations locales (actions de sensibilisation, 

de médiation scientifique…) 

 

       Oui : 2 

       Non : 0 

 

 

Dossier de 

demande 

2.4 Le projet permettra la production/multiplication de 

semences (améliorées mais non modifiées 

génétiquement) et de plants sains de variétés 

adaptées aux contextes locaux  

 

       Oui : 1 

        Non : 0 

 

Dossier de 

demande 

2.5 Le projet permettra la diffusion de ces semences et 

plants à grande échelle au sein du territoire et dans la 

zone océan Indien 

 

       Oui : 1 

        Non : 0 

 

 

Dossier de 

demande 

2.6 Le projet favorise la mise en place de stratégies 

nationales et régionales pour assurer la reproductibilité 

des résultats et la structuration de filières semencières 

 
 

        Oui : 2 

Non : 0 

 

Dossier de 

demande 

SOUS-TOTAL  / 8  

TOTAL  / 20 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sous-action 2 : 

 

2. Critères thématiques spécifiques 
 

 

De 0 à 8 

 

2.1 Le projet devra proposer des réponses et/ou des 

pistes d’amélioration de la résilience des 

populations face aux catastrophes en se basant 

sur la stratégie nationale de la gestion des risques 

        Oui : 2 

Non : 0 

 

Dossier de demande 
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Prévention et 

réduction des 

risques de 

catastrophes 
 

 

et des catastrophes des pays impliqués  

 

2.2 Le projet devra proposer des actions de veille et 

de surveillance des catastrophes en valorisant les 

initiatives incorporant les pratiques locales et 

privilégiant les solutions « low-tech » et 

résilientes  

 

        Oui : 2 

Non : 0 

 

 

Dossier de demande 

2.3 Le projet devra prévoir des actions de 

sensibilisation « communautaire » (publics 

scolaires, société civile…) 

 

       Oui : 2 

Non : 0 

 

 

Dossier de 

demande 

 

2.4 Le projet favorise la mise en place d’outils et de 

dispositifs favorisant la mise en réseau des acteurs dans 

le domaine de la gestion des risques 

 
 

        Oui : 2 

Non : 0 

 

Dossier de demande 

SOUS-TOTAL  / 8  

TOTAL  / 20  

 
* La note de 0 est éliminatoire. 

 

  Les dossiers présentant une note inférieure au seuil de 15/20 ne seront pas retenus. 
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ANNEXE 2 : LISTE DES CABINETS D’AUDIT 

 

 

 

• KMPG Auditores S.L 
 

• MAF Auditores S.L.P 
 

• Mazars SA 
 

• Grant Thornton SAS 
 

• PricewaterhousCoopers Audit OOD 
 

• Deloitte 
 

• Ernst and Young 
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ANNEXE 3 : MODALITES DE TRAITEMENT D’UNE DEMANDE D’ACOMPTE/SOLDE PAR UN 

BENEFICIAIRE NDICI 
   

Modalités de réalisation des travaux de vérification du service fait -  
2 hypothèses 

   
   

Bénéficiaire NDICI ressortissant de 
l'UE  

(hors dépenses d'investissement hors 
UE) 

 

Bénéficiaire NDICI ressortissant d'un 
Etat-tiers 

ou "dépense d'investissement" 
réalisée dans un Etat tiers par un 

bénéficiaire NDICI ressortissant de 
l'UE  

   
   
 

Le bénéficiaire NDICI réalise sa 
demande de paiement  

 

 

 

Le bénéficiaire NDICI réalise sa 
demande de paiement  

 

  
 

 

  

  

 

Il l'envoie au cabinet d'audit 
international de la liste avec lequel il a 

préalablement contractualisé 

 

  
 

  
 

  

 

Le cabinet d'audit international opère 
ses vérifications sur la DDP et sa 
conformité à la convention, puis 

adresse son rapport au bénéficiaire 
NDICI et en copie l'AG 

 

  
 

   

Le bénéficiaire NDICI adresse sa DDP au service instructeur unique FEDER-NDICI 
   

   

Le SI unique FEDER-NDICI opère sa VSF sur les dépenses NDICI selon le cas de 
figure 1 ou 2 

   
   

Cas 1  Cas 2 
Vérifications similaires sur les 
dépenses à celles du FEDER  
(service fait, dépenses éligibles et 
rattachables à l'opération, conformité 
à la convention de subvention ; 
absence de double financement entre 
FEDER et NDICI,…) 

 

Vérifications ad hoc : 
a - constate le service fait sur la base 
du compte rendu d'exécution  
b - prend appui sur le rapport du 
cabinet d'audt et vérifie uniquement 
qu'il n'y a pas de dépense inéligible par 
nature  
c - vérifie l'absence de double 
financement entre FEDER et NDICI 
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ANNEXE 4 : CONDITIONS GENERALES POUR LES CONVENTIONS DE CONTRIBUTION 
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Article 1: Définitions  

Action:  le programme ou projet de coopération financé en tout ou partie par l’Union 

européenne, qui est mené par l’organisation, tel que décrit à l’annexe I. 

Lorsqu’il est fait référence à l’action ou à la partie de l’action financée par la 

contribution de l’UE, cette mention se réfère à la fois i) aux activités financées 

exclusivement par la contribution de l’UE et ii) aux activités cofinancées par 

l’UE. 

Contractant: une personne physique ou morale avec laquelle un marché public a été passé.  

Jours: jours calendaires. 

Système de détection 

 rapide et d’exclusion:  système établi par le règlement (UE, Euratom) 2015/1929 du 28 octobre 2015 

relatif aux règles financières applicables au budget général de l’Union (JO 

L 286 du 30.10.2015, p. 1), qui inclut des informations sur la détection rapide 

des risques menaçant les intérêts financiers de l’UE, sur les cas d’exclusion 

du financement de l’Union de personnes physiques et morales et sur les cas 

d’imposition de sanctions financières. 

Date de fin:  la date à laquelle la convention prend fin, c’est-à-dire le moment du versement 

du solde par l'administration contractante conformément à l’article 17 ou le 

moment où l’organisation rembourse les montants qui lui auraient été versés 

en surplus par rapport au montant final dû, conformément à l’article 18. 

Lorsque l’une ou l’autre des parties invoque la procédure de règlement des 

différends prévue à l’article 13, la «date de fin» est reportée jusqu’à 

l’achèvement de cette procédure.  

Règlement financier  

de l’UE  Règlement (UE, Euratom) n° 2018/1046 du Parlement européen et du Conseil 

du 18 juillet 2018 relatif aux règles financières applicables au budget général 

de l’Union, modifiant les règlements (UE) n° 1296/2013, (UE) n° 1301/2013, 

(UE) n° 1303/2013, (UE) n° 1304/2013, (UE) n° 1309/2013, (UE) n° 

1316/2013, (UE) n° 223/2014, (UE) n° 283/2014 et la décision n° 

541/2014/UE, et abrogeant le règlement (UE, Euratom) n° 966/2012 du 

Conseil (JO L 193 du 30.7.2018, p. 1). 

 

Évaluation ex ante  

des piliers:  une évaluation des systèmes, règles et procédures effectuée afin de vérifier si 

l’entité concernée démontre un niveau de protection des intérêts financiers de 

l’UE équivalent à celui qui existe lorsque la Commission européenne exécute 

le budget elle-même.  

 

Bénéficiaire final: une personne physique ou morale bénéficiant en dernier recours de l’action. 

Force majeure: toute situation ou tout événement imprévisible et exceptionnel, indépendant 

de la volonté des parties et non imputable à une faute ou à une négligence de 

l’une d’elles (ou des bénéficiaires d’une subvention, partenaires, contractants, 

agents ou salariés), qui empêche l’une des parties d’exécuter une ou plusieurs 

de ses obligations découlant de la convention et qui n’a pu être évitée en dépit 

de toute la diligence déployée. Les défauts des équipements ou du matériel ou 

leur mise à disposition tardive ne peuvent être invoqués comme cas de force 

majeure que s’ils sont la conséquence directe d’un cas de force majeure établi. 

Les conflits du travail, les grèves ou les difficultés financières de 

l’organisation ne peuvent être invoqués comme cas de force majeure par la 

partie en défaut d’exécution. 
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Subvention: une contribution financière directe par voie de donation donnée par 

l’organisation ou un partenaire pour financer les activités de tiers, y compris 

l’octroi de subventions en cascade et la passation de marchés pour la mise en 

œuvre de ces activités. 

Bénéficiaire d'une  

subvention: une personne physique ou morale à laquelle une subvention a été accordée.  

Faute professionnelle 

grave: l’un quelconque des cas suivants:  

une violation des dispositions législatives ou réglementaires applicables, 

en particulier les règles et réglementations de l’organisation, ou les normes 

de déontologie de la profession à laquelle une personne ou une entité 

appartient, notamment un comportement ayant conduit à une exploitation 

ou à un abus sexuel ou autre, ou  

une conduite fautive d’une personne ou d'une entité qui a une incidence 

sur sa crédibilité professionnelle, dès lors que cette conduite dénote une 

intention fautive ou une négligence grave. 

Incidences: l’objectif général de l’action entraînant des effets positifs et négatifs, primaires 

et secondaires à long terme, produits directement ou indirectement par une 

intervention en faveur du développement, voulue ou non. 

Indicateur:  variable ou facteur quantitatif et/ou qualitatif qui permet de mesurer de 

manière simple et fiable le progrès dans la réalisation des résultats pertinents 

de l’action. Un indicateur doit avoir un niveau de référence, une cible et une 

source de données convenus.  

Système de contrôle 

interne: un processus applicable à tous les niveaux de gestion, conçu pour fournir 

l'assurance raisonnable de la réalisation des objectifs suivants: 

a) l’efficacité, l’efficience et l’économie des opérations; 

b) la fiabilité de l’information; 

c) la protection des actifs et de l’information; 

d) la prévention, la détection, la correction et le suivi de la fraude et des 

irrégularités; 

e) la gestion appropriée des risques concernant la légalité et la régularité des 

opérations financières, en tenant compte du caractère pluriannuel des 

programmes ainsi que de la nature des paiements concernés. 

Organisation  

internationale: une organisation publique internationale instituée par un accord international 

(y compris les agences spécialisées instituées par ces organisations), ou une 

organisation assimilée à une organisation internationale conformément au 

règlement financier de l’Union. 

Organisation d’un  

État membre: une entité établie dans un État membre de l’Union européenne sous la forme 

d’un établissement de droit public, ou d’une entité de droit privé investie d’une 

mission de service public et dotée de garanties financières suffisantes par l’État 

membre. 

Action multidonateurs: une action cofinancée par la contribution de l’UE (qu’elle soit affectée ou non) 

et un ou plusieurs autres donateurs.  

Effet:  l’objectif spécifique de l’action, comprenant les effets à court et à moyen 

termes probables ou obtenus des produits d'une action. Pour les actions 

extérieures hors UE, les «effets» sont synonymes de résultats.    

Produit:  les produits, biens d’équipement et services résultant d’activités menées au 

titre d'une action. 
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Partenaire: une entité mettant en œuvre une partie de l’action et étant partie à la convention 

de contribution concernée conjointement avec l’organisation.  

Marché public: un contrat signé entre le contractant et l’organisation ou un partenaire, en vertu 

duquel le contractant fournit des services, des biens ou des travaux. 

Réglementations et  

règles: réglementations, règles, directives organisationnelles, instructions et autres 

éléments du cadre réglementaire de l’organisation.  

Résultat:  le produit, l’effet ou les incidences d’une action. 

 

Bonne gestion  

financière:  principe général que doit respecter la mise en œuvre de la présente convention, 

à savoir l’économie, l’efficacité et l’efficience (notamment tous les aspects du 

contrôle interne). Selon le principe d’économie, les moyens mis en œuvre en 

vue de la réalisation de l’action sont rendus disponibles en temps utile, dans 

les quantités et qualités appropriées et au meilleur prix. Le principe d’efficacité 

vise la réalisation des objectifs spécifiques fixés et l’obtention des résultats 

escomptés. Le principe d’efficience vise le meilleur rapport entre les 

ressources utilisées et les résultats obtenus. 

 

Article 2: Obligations générales 

Mise en œuvre de l’action 

2.1 L’organisation est responsable de la mise en œuvre de l’action décrite à l'annexe I, que les 

activités soient menées par l’organisation elle-même, un contractant ou le bénéficiaire d’une 

subvention. Les deux parties s’emploient à renforcer leurs relations mutuelles en vue de favoriser 

l’échange d’informations tout au long de la mise en œuvre de l’action. À cette fin, l’organisation 

et l'administration contractante participent à des réunions de coordination et autres activités 

communes organisées conjointement, et l’organisation invite la Commission européenne à 

participer à tout comité de donateurs qui peut être instauré en rapport avec l'action. 

2.2 Dans l’exécution des activités et sous réserve des dispositions ad hoc stipulées dans les 

conditions particulières, le cas échéant, l’organisation applique ses propres règles et procédures, 

qui ont fait l’objet de l’évaluation ex ante des piliers, en ce qui concerne: 

a) le contrôle interne; 

b) le système comptable;  

c) l’audit externe indépendant; 

d) l’exclusion de l’accès aux financements; 

e) la publication d’informations sur les destinataires; 

f) la protection des données à caractère personnel. 

L’organisation ne peut appliquer ses propres règles et procédures en ce qui concerne l’attribution 

et la gestion des subventions et/ou des marchés publics que si et dans la mesure prévue par les 

conditions particulières, y compris toute mesure ad hoc.  

En ce qui concerne la publication d’informations sur les destinataires, l’organisation autorise la 

publication du site web sur lequel elle publie les informations visées à l’article 3.8, point d), sur 

le site web de la Commission européenne. 

2.3 Lorsque l’organisation a été totalement ou partiellement exemptée, par la Commission 

européenne, de l’évaluation ex ante des piliers, elle peut appliquer ses propres règles et 

procédures dans les domaines prévus à l’article 2.2, sous réserve des dispositions ad hoc prévues 

dans les conditions particulières, le cas échéant. 
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2.4  L’organisation peut utiliser les règlements et règles qui n’ont pas fait l’objet d’une évaluation 

ex ante des piliers dans la mesure où ces règlements et règles ne sont pas incompatibles avec les 

dispositions du présent accord et avec les règles et procédures qui ont fait l’objet de l’évaluation 

ex ante des piliers. 

 

Responsabilité 

2.5 L’organisation est responsable de l’exécution des obligations découlant de la présente 

convention avec toute la diligence et le professionnalisme requis, ce qui signifie qu’elle 

applique le même niveau de diligence et de soin qu’à la gestion de ses propres fonds. 

L’organisation respecte, dans la mise en œuvre de l’action, les principes de bonne gestion 

financière, de transparence, de non-discrimination et de visibilité de l’Union européenne. 

2.6 L’organisation assume la pleine responsabilité financière à l’égard de l'administration 

contractante pour l’ensemble des fonds, y compris de ceux indûment versés à des contractants 

ou à des bénéficiaires d’une subvention ou mal utilisés par ces derniers. L’organisation prend 

des mesures afin de prévenir, de détecter et de corriger les irrégularités et les fraudes lors de la 

mise en œuvre de l'action. À cet effet, elle procède, dans le respect du principe de 

proportionnalité et de ses réglementations et règles évaluées positivement, à des contrôles ex 

ante et/ou ex post, y compris, le cas échéant, des contrôles sur place sur des échantillons 

d’opérations représentatifs et/ou fondés sur les risques, pour s’assurer que l'action financée par 

la contribution de l’UE est effectivement et correctement mise en œuvre. L’organisation 

informe la Commission européenne et l'administration contractante des irrégularités et des 

fraudes détectées dans la gestion de la contribution de l’UE ainsi que des mesures prises. 

Lorsque des fonds ont été indûment versés ou mal utilisés par des contractants ou des 

bénéficiaires d’une subvention, l’organisation prend toutes les mesures applicables 

conformément à ses propres réglementations et règles, afin de recouvrer lesdits fonds, y 

compris, le cas échéant, en formant un recours juridictionnel et en s’efforçant de céder sa 

créance à l’égard de ses contractants ou des bénéficiaires d’une subvention à l'administration 

contractante ou à la Commission européenne. Lorsque l’organisation a épuisé toutes ces 

mesures et que l’absence de recouvrement n’est pas due à une erreur ou à une négligence de 

sa part, l'administration contractante considérera les montants qui n’ont pas pu être recouvrés 

auprès des contractants et/ou bénéficiaires de subventions comme des coûts éligibles de 

l’action.  

Autres obligations 

2.7 L’organisation s’engage à veiller à ce que les obligations visées à l’article 2.9 (Autres 

obligations) et aux articles 5 (Conflit d’intérêts), 7 (Visibilité) et 15 (Archivage, accès et 

contrôles financiers) de la présente convention s'appliquent, le cas échéant, à l’ensemble des 

contractants et des bénéficiaires d'une subvention.  

En outre, l’organisation s’engage également à exiger des contractants et des bénéficiaires d’une 

subvention de: i) se conformer aux dispositions législatives et réglementaires nationales 

applicables en matière de protection des données à caractère personnel, et ii) veiller à 

l’exactitude et à la régularité des registres et des comptes. 

2.8 L’organisation informe sans délai l'administration contractante et la Commission européenne 

de toute modification substantielle des règles, procédures et systèmes appliqués dans le cadre 

de la mise en œuvre de l’action. Cette obligation concerne en particulier i) les modifications 

substantielles ayant une incidence sur l’évaluation ex ante des piliers dont l’organisation a fait 

l'objet ou ayant une incidence sur les règles et procédures qui ont été évaluées par la 

Commission européenne aux fins de l’octroi d’une exemption de l’obligation de se soumettre 

à une évaluation ex ante des piliers, ou ii) les modifications susceptibles d’avoir une incidence 

sur les conditions d’éligibilité prévues dans les instruments juridiques applicables de l’Union. 

Les parties mettent tout en œuvre pour régler à l’amiable tout problème résultant de ces 

modifications. L'administration contractante se réserve le droit d’adopter ou de demander des 
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mesures supplémentaires pour faire face à ces modifications. Lorsqu'un accord sur ces mesures 

ou d’autres solutions ne peuvent être trouvés entre les parties, l’une ou l’autre des parties peut 

mettre un terme à la convention conformément à l’article 12.3. 

 

2.9  L'organisation défend le respect des droits de l'homme et respecte la législation applicable en 

matière environnementale, notamment les accords environnementaux multilatéraux ainsi que 

les normes fondamentales en matière de travail arrêtées au niveau international. L’organisation 

ne soutient pas les activités qui contribuent au blanchiment de capitaux, au financement du 

terrorisme, à l’évitement fiscal, à la fraude fiscale ou à l’évasion fiscale.  

 

2.10 Lorsque la Commission européenne n’est pas l'administration contractante, elle n’est pas partie 

à la présente convention, seuls les droits et obligations explicitement mentionnés lui étant donc 

conférés. Cette disposition est sans préjudice du rôle de la Commission européenne dans la 

promotion d’une interprétation cohérente des conditions de la présente convention. 

Article 3: Obligations relatives à l’information et aux rapports 

Généralités 

3.1 L’organisation fournit à l'administration contractante des informations complètes sur la mise 

en œuvre de l’action. À cette fin, l’organisation inclut, à l’annexe I, un programme de travail, 

au moins pour la première année de la période de mise en œuvre [ou l’ensemble de la période 

de mise en œuvre si elle est inférieure à un (1) an]. L’organisation soumet à l'administration 

contractante un ou des rapports intermédiaires et un rapport final conformément aux 

dispositions ci-après. Ces rapports comprennent une partie descriptive et une partie financière.   

3.2 Chaque rapport, qu'il soit intermédiaire ou final, fournit un compte rendu complet de tous les 

aspects pertinents de la mise en œuvre de l’action pendant la période couverte. Il décrit la mise 

en œuvre de l’action selon les activités prévues à l’annexe I, ainsi que le degré d'avancement 

sur la voie de la réalisation des résultats (produits, effets et, si possible, incidences) de l’action, 

tels que mesurés par les indicateurs correspondants. Le rapport est rédigé de façon à permettre 

le suivi des résultats et des moyens envisagés et mis en œuvre. Le niveau de détail de tout 

rapport correspond à celui des annexes I et III. 

3.3 Lorsque la durée globale de l’action de l’organisation est supérieure à la période de mise en 

œuvre de la présente convention, l'administration contractante peut demander – en plus des 

rapports finaux à présenter conformément à l’article 3.8 – les rapports finaux de l'action globale 

dès qu’ils sont disponibles. Les conditions particulières fixent les règles applicables à tout 

reliquat.  

3.4 Toute exigence alternative ou supplémentaire en matière de rapports est indiquée dans les 

conditions particulières. 

3.5 L'administration contractante peut demander des informations supplémentaires à tout moment, 

en motivant sa demande. Sous réserve des réglementations et règles de l’organisation, ces 

informations sont communiquées dans un délai de trente (30) jours à compter de la réception 

de la demande. L’organisation peut présenter une demande dûment motivée visant à prolonger 

le délai de 30 jours. 

3.6 L’organisation informe sans délai l'administration contractante de toute circonstance 

susceptible de nuire à la mise en œuvre et à la gestion de l’action ou de retarder ou 

compromettre la réalisation des activités.   

Contenu des rapports 

3.7 Le ou les rapports intermédiaires portent directement sur la présente convention et contiennent 

au minimum les éléments suivants: 



Convention de contribution - juin 2023 

Annexe II - Conditions générales  Page 7 

a) le résumé et le contexte de l’action; 

b)  les résultats réels: un tableau actualisé basé sur une matrice-cadre logique  (voir annexe I) 

contenant les résultats obtenus par l’action (produits, effets et, si possible, incidences), 

tels que mesurés par les indicateurs correspondants, par rapport aux points de référence et 

objectifs convenus, ainsi que des sources de données pertinentes;  

c) les informations sur les activités menées au cours de la période de rapport et directement 

liées à l’action, telle que décrites à l’annexe I; 

d) les informations sur les difficultés rencontrées et les mesures prises pour les surmonter, 

ainsi que les éventuelles modifications introduites;  

e) des informations sur les mesures prises pour identifier l’UE comme source de 

financement, conformément à l’article 7; 

f) une ventilation des coûts totaux, selon la structure mentionnée à l’annexe III, exposés 

depuis le début de l’action ainsi que les engagements juridiques pris par l’organisation au 

cours de la période de rapport;  

g) un résumé des contrôles effectués et les rapports d’audit finaux disponibles, dans le 

respect de la politique de l’organisation relative à la divulgation de ces contrôles et de ces 

rapports d’audit. Lorsque des erreurs et des lacunes sont constatées dans les systèmes, il 

convient également de fournir une analyse de leur nature et de leur portée, ainsi que des 

informations sur les mesures correctrices prises ou prévues; 

h) s’il y a lieu, une demande de paiement; 

i) un programme de travail et un budget prévisionnel pour la période de rapport suivante.  

3.8 Le rapport final couvre l’ensemble de la période de mise en œuvre et inclut:  

a) toutes les informations demandées à l’article 3.7, points a) à h); 

b) un récapitulatif des recettes de l'action, des paiements reçus et des coûts éligibles exposés; 

c) s’il y a lieu, une vue d’ensemble de tous les fonds indûment versés ou utilisés de manière 

inappropriée que l’organisation a pu ou n’a pas pu recouvrer elle-même; 

d) le lien exact vers le site page web visé à l’article 2.2, dernier alinéa; 

e) le cas échéant, des informations détaillées sur les transferts d’équipements, de véhicules 

et de fournitures importantes restantes mentionnés à l’article 8; 

f) dans le cas d’actions multi-donateurs et lorsque la contribution de l’UE n'est pas affectée, 

une confirmation par l’organisation qu’un montant correspondant à celui payé par 

l'administration contractante a été utilisé conformément aux obligations précisées dans la 

présente convention et que les coûts qui n’étaient pas éligibles pour la contribution de 

l’UE ont été couverts par les contributions d’autres donateurs; 

g) s’il y a lieu, une demande de paiement.   

 

3.9 L’organisation remet un rapport pour chaque période de rapport telle que spécifiée dans les 

conditions particulières, à compter du début de la période de mise en œuvre, sauf dispositions 

contraires dans les conditions particulières1. Les rapports, descriptifs et financiers, couvrent 

l’ensemble de l’action, qu’elle soit financée en tout ou en partie par la contribution de l’Union. 

Sauf dispositions contraires dans les conditions particulières, les rapports intermédiaires sont 

soumis dans un délai de soixante (60) jours après la fin de la période couverte par de tels 

rapports, et le rapport final est soumis au plus tard six (6) mois après la fin de la période de 

mise en œuvre.  

Déclaration de gestion 

3.10 Chaque rapport intermédiaire ou final est accompagné d'une déclaration de gestion conforme 

au modèle figurant à l'annexe VI, à moins que l'article 1.5 des conditions particulières ne 

précise que la déclaration de gestion globale doit être envoyée chaque année au siège de la 

 
1 La période de rapport est, par défaut, de douze (12) mois à compter du début de la période de mise en œuvre. 
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Commission européenne, indépendamment des rapports présentés en vertu de la présente 

convention.  

Avis d’audit ou de contrôle pour les organisations autres que les organisations 

internationales/organisations d’un État membre 

3.11 Lorsque l’organisation n’est ni une organisation internationale ni une organisation d’un État 

membre, elle fournit un avis d’audit ou de contrôle conformément aux normes d’audit 

reconnues à l’échelle internationale, en précisant si la comptabilité donne une image fidèle et 

juste, si les systèmes de contrôle en place fonctionnent de manière adéquate et si les opérations 

sous-jacentes sont gérées conformément aux dispositions de la présente convention. L’avis 

indique également si le travail d’audit met en doute les affirmations figurant dans la déclaration 

de gestion susmentionnée.  

3.12 Cet avis d’audit ou de contrôle est remis au plus tard un (1) mois après l’envoi de la déclaration 

de gestion avec chaque rapport intermédiaire ou final, à moins que l’article 1.5 des conditions 

particulières ne précise que la déclaration de gestion globale et l’avis d’audit ou de contrôle 

global doivent être envoyés chaque année au siège de la Commission européenne, 

indépendamment des rapports fournis en vertu de la présente convention. 

Devise de présentation 

3.13 Les rapports sont soumis dans la devise de la convention, telle que définie à l’article 3 des 

conditions particulières.  

3.14 L’organisation convertit les engagements juridiques, les recettes de l’action et les coûts 

exposés dans des devises autres que la devise de comptabilité de l’organisation conformément 

à ses pratiques habituelles en matière de comptabilité. 

Non-respect des obligations en matière de rapports 

3.15 Si l’organisation n’est pas en mesure de présenter un rapport intermédiaire ou un rapport final 

ainsi que les documents connexes au plus tard à la date limite fixée à l’article 3.9, elle informe 

l'administration contractante par écrit des raisons de ce retard. L’organisation fournit 

également un résumé de l’état d’avancement de l’action ainsi que, le cas échéant, un 

programme de travail provisoire pour la période suivante. Si l’organisation ne respecte pas 

cette obligation dans les deux (2) mois qui suivent la date limite fixée à l’article 3.9, 

l'administration contractante peut résilier la convention conformément à l’article 12, refuser de 

verser tout montant en suspens et recouvrer tout montant indûment versé. 

Article 4: Responsabilité à l’égard de tiers 

4.1 La Commission européenne n’est, en aucun cas ni à quelque titre que ce soit, tenue pour 

responsable des dommages causés au personnel ou aux biens de l’organisation lors de la mise 

en œuvre de l’action ou à la suite de celle-ci. En conséquence, la Commission européenne 

n’admet aucune demande d’indemnisation ou d’accroissement des paiements liée à ces 

dommages. 

4.2 La Commission européenne n’est, en aucun cas ni à quelque titre que ce soit, tenue pour 

responsable à l’égard de tiers, y compris pour les dommages de toute nature qui seraient causés 

à ceux-ci dans le cadre de la mise en œuvre de l’action ou en raison de celle-ci.  

4.3 L’organisation dégage la Commission européenne de toute responsabilité liée à des 

réclamations ou poursuites découlant d’une infraction aux réglementations et règles de 

l’organisation commise par elle-même, ses employés ou des personnes dont ils sont 

responsables, ou d’une violation des droits d’un tiers dans le cadre de la mise en œuvre de 

l'action. 
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Article 5: Conflit d'intérêts 

5.1 L’organisation s’abstient, conformément à ses réglementations et règles, de toute action 

pouvant donner lieu à un conflit d’intérêts.   

5.2 Il y a conflit d’intérêts lorsque l’exercice impartial et objectif des fonctions de toute personne 

mettant en œuvre la convention est compromis. 

Article 6: Confidentialité  

6.1 L'administration contractante et l’organisation préservent toutes deux la confidentialité de tout 

document, toute information ou tout autre matériel directement lié à la mise en œuvre de 

l’action qui est communiqué sous le sceau de la confidentialité. Le caractère confidentiel d’un 

document n'empêche pas qu'il soit communiqué à un tiers sur une base confidentielle lorsque 

les règles contraignantes pour les parties, ou la Commission européenne lorsqu’elle n’est pas 

l'administration contractante, l’exigent. La divulgation des informations ne peut en aucun cas 

compromettre les privilèges et immunités ou la sécurité du personnel des parties, des 

contractants, des bénéficiaires d’une subvention ou des bénéficiaires finaux de l’action.  

6.2 Chaque partie obtient le consentement écrit de l’autre préalablement à la publication de ces 

informations confidentielles, à moins que: 

a) la partie qui est l’auteur de la communication accepte par écrit de libérer l’autre partie des 

obligations de confidentialité susmentionnées; ou  

b) les informations confidentielles deviennent publiques d’une autre manière que par une 

violation de l’obligation de confidentialité par la partie tenue par cette obligation; ou  

c) la divulgation d’informations confidentielles est exigée par la loi ou des réglementations et 

règles établies en conformité avec l'acte constitutif de base de l’une ou l’autre des parties.  

6.3 Les parties restent liées par la confidentialité pendant cinq (5) ans après la date de fin de la 

convention ou pendant une période plus longue telle que précisée par l’auteur de la 

communication au moment de la communication. 

6.4 Lorsque la Commission européenne n’est pas l'administration contractante, elle a néanmoins 

accès à tous les documents communiqués à celle-ci, auxquels elle assure le même niveau de 

confidentialité. 

 Article 7: Visibilité  

Visibilité  

7.1 À moins que la Commission européenne ne le demande ou en convienne autrement, 

l’organisation prend toutes les mesures appropriées pour assurer la visibilité du financement 

de l’action par l’Union européenne. Ces mesures sont exécutées conformément aux lignes 

directrices sur la communication et la visibilité des actions extérieures de l’UE2 applicables au 

moment de l’entrée en vigueur de la présente convention, ou à toute autre ligne directrice 

convenue entre la Commission européenne et l'organisation. 

7.2 Si, lors de la mise en œuvre de l’action, des équipements, des véhicules ou des fournitures 

importantes sont achetés grâce à la contribution de l’UE, l’organisation le fait savoir de 

manière appropriée sur les véhicules, équipements ou fournitures importantes concernés, 

notamment en y apposant l’emblème de l’UE (douze étoiles jaunes sur fond bleu). Lorsqu’un 

tel affichage risque de compromettre les privilèges et immunités de l'organisation, ou la 

sécurité de son personnel ou des bénéficiaires finaux, l’organisation propose d’autres formules 

adéquates. La taille et la disposition de la mention de la source du financement et de l’emblème 

de l’UE doivent être choisies de façon à en assurer la visibilité tout en veillant à ne pas créer 

 
2 «Visibility in EU-financed external actions – Requirements for implementing partners (Projects)», disponible (en anglais) sur:  

https://ec.europa.eu/intpa/comm-visibility-requirements_en.  

https://ec.europa.eu/international-partnerships/comm-visibility-requirements_en
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de confusion quant au fait que l’action relève d’une activité de l’organisation, et que les 

équipements, les véhicules ou les fournitures importantes appartiennent à l’organisation. 

7.3 Si, en application de l’article 8.5, les équipements, les véhicules ou les fournitures importantes 

restantes achetés grâce à la contribution de l’UE n’ont pas été transférés aux autorités locales, 

aux bénéficiaires locaux d’une subvention ou aux bénéficiaires finaux au moment de présenter 

le rapport final, les exigences en matière de visibilité applicables à ces équipements, véhicules 

ou fournitures importantes (en particulier l’affichage de l’emblème de l’Union européenne) 

continuent de s'appliquer entre le moment où le rapport final est présenté et l’achèvement de 

l’action, si celui-ci nécessite plus de temps. Dans le cas où l’organisation conserve la propriété 

conformément à l’article 8.6, les exigences en matière de visibilité restent applicables tant que 

les équipements, véhicules ou autres fournitures principales sont utilisés par l’organisation. 

7.4 Sauf disposition contraire dans les conditions particulières, si une divulgation risque de 

compromettre la sécurité de l'organisation ou de nuire à ses intérêts, la Commission 

européenne et l'administration contractante (si elle est différente de la Commission 

européenne) peuvent publier, sous quelque forme et quelque support que ce soit, y compris sur 

leurs sites web, les nom et adresse de l’organisation, ainsi que la finalité et le montant de la 

contribution de l’UE. 

7.5 L’organisation veille à ce que les rapports, publications, communiqués de presse et mises à 

jour pertinents pour l’action soient communiqués aux adresses mentionnées dans les conditions 

particulières, dès leur publication. 

7.6 Les parties se consulteront immédiatement et s’efforceront de remédier à toute insuffisance 

constatée dans la mise en œuvre des obligations en matière de visibilité énoncées dans le 

présent article et ce, sans préjudice des mesures que l'administration contractante peut prendre 

en cas de violation flagrante d’une obligation. 

Communication 

7.7 Outre les obligations définies aux articles 7.1 à 7.6, l’organisation met en œuvre, le cas échéant, 

les activités de communication décrites à l’annexe I. 

Article 8: Droit d'utilisation des résultats et transfert d'équipements 

Droit d’utilisation 

8.1 La propriété des résultats de l’action n’est pas dévolue à l'administration contractante. Sous 

réserve de l’article 6, l’organisation octroie et veille à ce que tout tiers concerné octroie à 

l'administration contractante (et à la Commission européenne lorsqu’elle n’est pas 

l'administration contractante) le droit d’utiliser gratuitement les résultats de l'action, y compris 

les rapports et autres documents afférents, qui sont soumis à des droits de propriété industrielle 

ou intellectuelle.  

8.2 Lorsque les résultats mentionnés à l’article 8.1 comprennent des droits préexistants et que 

l’organisation ne peut garantir à l'administration contractante (et à la Commission européenne 

lorsqu’elle n’est pas l'administration contractante) le droit d’utiliser ces résultats, 

l’organisation en informe par écrit l'administration contractante (et la Commission européenne 

lorsqu’elle n’est pas l'administration contractante). 

Transfert  

8.3 Les équipements, les véhicules et les fournitures importantes restantes achetés grâce à la 

contribution de l’UE sont transférés aux autorités locales, aux bénéficiaires locaux d’une 

subvention ou aux bénéficiaires finaux, au plus tard au moment de la présentation du rapport 

final, ou ils leur restent acquis. 
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8.4 Les preuves documentaires de ces transferts ne sont pas présentées avec les rapports finaux, 

mais sont conservées pour vérification pendant la durée de l'action et avec les documents 

mentionnés à l’article 15.1. 

8.5 Par dérogation à l’article 8.3, les équipements, les véhicules et les fournitures importantes 

restantes achetés grâce à la contribution de l’UE dans le cadre d’actions qui continuent au 

terme de la période de mise en œuvre peuvent être transférés à la fin de l’action globale. 

L’organisation utilise les équipements, les véhicules et les fournitures importantes restantes au 

profit des bénéficiaires finaux. Elle informe l'administration contractante de l’utilisation finale 

des équipements, des véhicules et des fournitures importantes restantes dans le rapport final.  

8.6 En l’absence d’autorités locales, de bénéficiaires locaux d'une subvention ou de bénéficiaires 

finaux à qui transférer les équipements, les véhicules et les fournitures importantes restantes, 

l’organisation peut effectuer le transfert vers une autre action financée par l’UE ou, à titre 

exceptionnel, conserver la propriété des équipements, des véhicules et des fournitures 

importantes restantes à la fin de l’action ou de l’action globale. Dans de tels cas, elle soumet 

une demande écrite motivée accompagnée d’un inventaire répertoriant les éléments concernés 

et une proposition concernant leur utilisation, en temps utile et au plus tard au moment de la 

présentation du rapport final. L’utilisation finale ne peut en aucun cas compromettre la 

durabilité de l’action. 

Article 9: Suivi et évaluation de l’action 

9.1 Gardant à l’esprit l’attachement des parties à une mise en œuvre efficace et efficiente de la 

convention, l’organisation invite des représentants de la Commission européenne et de 

l'administration contractante (si elle est différente de la Commission européenne) à participer, 

à leurs propres frais, aux principales missions de suivi et aux exercices d’évaluation liés à la 

réalisation de l’action. La participation aux exercices d’évaluation doit être assurée en 

demandant à la Commission européenne et à l'administration contractante de formuler des 

observations sur le cahier des charges avant que l’exercice d’évaluation n’ait lieu et sur les 

différents éléments à livrer en lien avec un exercice d’évaluation avant leur approbation finale 

(à tout le moins, sur le rapport final). L’organisation transmet tous les rapports de suivi et 

d’évaluation relatifs à l’action à la Commission européenne et à l'administration contractante 

dès leur publication, sous le sceau de la confidentialité.  

9.2 L’article 9.1 est sans préjudice de toute mission de suivi ou de tout exercice d’évaluation que 

la Commission européenne en tant que donateur ou l'administration contractante souhaiterait 

effectuer à leurs propres frais. Les missions d’évaluation et de suivi des représentants de la 

Commission européenne ou de l'administration contractante sont programmées et exécutées 

dans un esprit de collaboration entre le personnel de l’organisation et les représentants de la 

Commission européenne (ou de l'administration contractante), en gardant à l’esprit 

l’attachement des parties à une mise en œuvre efficace et efficiente de la convention. La 

Commission européenne (ou l'administration contractante) et l’organisation conviennent des 

questions de procédure au préalable. La Commission européenne (ou l'administration 

contractante) met le cahier des charges de l’exercice d’évaluation à la disposition de 

l’organisation avant que celui-ci n'ait lieu, ainsi que les différents éléments à livrer (à tout le 

moins, le projet de rapport final) pour que celle-ci formule des observations avant la 

publication finale. La Commission européenne (ou l'administration contractante) transmet le 

rapport final de suivi et d’évaluation à l’organisation une fois celui-ci publié. 

9.3 Dans un esprit de partenariat, l’organisation et la Commission européenne (et l'administration 

contractante, le cas échéant) peuvent également réaliser des activités de suivi et/ou 

d’évaluation conjointes. Ces accords seront examinés et convenus en temps utile, programmés 

et réalisés dans un esprit de collaboration. 

9.4 Les représentants du pays partenaire concerné peuvent, chaque fois que possible, être invités 

à participer, à leurs propres frais, aux principales missions de suivi et exercices d’évaluation, 

à moins que cette participation ne soit nuisible aux objectifs de l’action, ne menace la sécurité 

ou ne porte atteinte aux intérêts des partenaires, des bénéficiaires d’une subvention ou des 

bénéficiaires finaux. 
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Article 10: Modification de la convention  

10.1 Sans préjudice des articles 10.3 à 10.6, toute modification de la présente convention, y compris 

de ses annexes, est consignée par écrit dans un avenant signé par les deux parties. La présente 

convention ne peut être modifiée qu’avant la date de fin.   

10.2 La partie sollicitant une modification présente sa demande par écrit dans un délai de trente 

(30) jours au moins avant la date d’entrée en vigueur escomptée de la modification et au plus 

tard trente (30) jours avant la date de fin de la convention, sauf circonstances particulières 

dûment motivées par celle-ci et acceptées par l’autre partie. L’autre partie notifie sa décision 

quant à la proposition de modification en temps utile et, dans tous les cas, au plus tard dans les 

(trente) 30 jours à compter de la date de réception de la demande de modification. 

10.3 Par dérogation aux articles 10.1 et 10.2, lorsqu’une modification de l’annexe I et/ou de 

l’annexe III ne concerne pas l’objet principal de l’action et que l’incidence financière se limite 

à un transfert à l’intérieur d’une même rubrique du budget, y compris l’annulation ou 

l’introduction d’un poste, ou à un transfert entre rubriques du budget entraînant une variation 

(le cas échéant, cumulée) inférieure ou égale à 25 % du montant initial (le cas échéant modifié 

par un avenant écrit) de chaque rubrique concernée, l’organisation peut modifier 

unilatéralement l’annexe I et/ou l’annexe III et en informe l'administration contractante par 

écrit, au plus tard dans le rapport suivant.  

10.4 La méthode décrite à l’article 10.3 ne sert à modifier ni la réserve pour imprévus visée à 

l’article 16.2, ni le taux pour la rémunération, ni la méthodologie convenue ou les 

taux/montants fixes des options simplifiées en matière de coûts.  

10.5 L’organisation peut, en accord avec l’administration contractante et avant que la modification 

n’ait lieu, modifier les éléments suivants sans avenant formel à la convention: 

 a) les produits, les indicateurs et leurs objectifs, valeurs de référence et sources de vérification 

décrits à l’annexe I et dans le cadre logique, si la modification n’a pas d’incidence sur le résultat 

principal de l’action; 

b) les activités de communication décrites à l’annexe I. 

Les modifications approuvées doivent être expliquées dans le rapport suivant. 

10.6 Les changements d’adresse ou de compte bancaire sont notifiés à l'administration contractante 

par écrit. Le cas échéant, les changements de compte bancaire doivent être indiqués dans la 

demande de paiement, en utilisant le formulaire «signalétique financier» joint comme 

annexe IV. 

Article 11: Suspension  

Suspension du délai de paiement  

11.1 L'administration contractante peut suspendre le délai de paiement d’une demande de paiement 

unique en signalant à l’organisation que:  

a) le montant n’est pas dû; ou 

b) les pièces justificatives nécessaires n’ont pas été fournies et, partant, l'administration 

contractante doit demander des éclaircissements, des modifications ou des informations 

complémentaires sur les rapports descriptifs ou financiers. Ces éclaircissements ou 

informations complémentaires peuvent notamment être demandés par l'administration 

contractante si elle a des doutes sur le respect, par l'organisation, de ses obligations dans le 

cadre de la mise en œuvre de l’action; ou 

c) des informations crédibles, qui remettent en cause l’éligibilité des dépenses déclarées, sont 

portées à la connaissance de l'administration contractante; ou 
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d) des informations crédibles, qui révèlent une insuffisance importante dans le fonctionnement 

du système de contrôle interne de l’organisation ou qui indiquent que les dépenses déclarées 

par l’organisation sont liées à de graves irrégularités et n’ont pas été corrigées, sont portées 

à la connaissance de l'administration contractante. Dans ce cas, l'administration 

contractante peut suspendre le délai de paiement, au besoin, pour éviter tout préjudice 

important pour les intérêts financiers de l’UE. 

11.2 Dans les situations énumérées à l'article 11.1, l'administration contractante notifie à 

l’organisation dès que possible, et en tout cas dans un délai de trente (30) jours à compter de 

la date de réception de la demande de paiement, les raisons de la suspension, en fournissant, 

le cas échéant, les informations complémentaires requises. La suspension prend effet à la date 

à laquelle l'administration contractante envoie la notification indiquant les raisons de la 

suspension. La période de paiement restante recommence à courir à compter de la date à 

laquelle les informations demandées ou les documents révisés ont été reçus ou que les autres 

contrôles nécessaires ont été réalisés. Si les informations ou les documents demandés ne sont 

pas transmis dans le délai fixé dans la notification ou s’ils sont incomplets, le paiement peut 

être effectué sur la base des informations partielles disponibles. 

Suspension de la convention par l'administration contractante  

11.3 L'administration contractante peut suspendre la mise en œuvre de la convention, en tout ou en 

partie, dans les cas suivants: 

a) l'administration contractante dispose d’éléments prouvant que des irrégularités, des fraudes 

ou des violations d'obligations substantielles ont été commises par l’organisation lors de sa 

procédure de sélection, lors de son évaluation ex ante des piliers ou dans la mise en œuvre 

de l’action; 

b) l'administration contractante dispose d'éléments prouvant que des irrégularités, des fraudes 

ou des violations d'obligations qui mettent en cause la fiabilité ou l’efficacité du système 

de contrôle interne de l’organisation ou la légalité et la régularité des opérations sous-

jacentes ont été commises; 

c) l'administration contractante dispose d’éléments prouvant que l’organisation a commis des 

irrégularités, une fraude ou des violations d'obligations dans le cadre d’autres conventions 

financées par des fonds de l’UE, pour autant que ces irrégularités, fraudes ou violations 

d'obligations aient une incidence significative sur la présente convention. 

11.4 Avant la suspension, l'administration contractante notifie formellement à l’organisation son 

intention de suspendre la convention, en l'invitant à présenter ses observations dans un délai 

de dix (10) jours à compter de la réception de la notification. Si l’organisation ne soumet pas 

ses observations, ou si, après avoir examiné les observations présentées par l’organisation, 

l'administration contractante décide de poursuivre la suspension, elle peut suspendre tout ou 

partie de la mise en œuvre de la présente convention, moyennant un préavis de sept (7) jours. 

En cas de suspension partielle de la mise en œuvre de la convention, à la demande de 

l’organisation, les parties entament des discussions afin de se mettre d'accord sur les modalités 

nécessaires pour poursuivre le volet de la mise en œuvre qui n’est pas suspendu. Les dépenses 

ou les frais exposés par l’organisation pendant la période de suspension et liés au volet de la 

convention suspendu ne sont ni remboursés ni couverts par l'administration contractante. À la 

suite de la suspension de la mise en œuvre de la convention, l’administration contractante peut 

résilier cette dernière conformément à l’article 12.2, recouvrer les montants indûment payés 

et/ou, en accord avec l’organisation, reprendre la mise en œuvre de la convention. Dans ce 

dernier cas, les parties modifient la convention si nécessaire. 

Suspension pour circonstances exceptionnelles  

11.5 L’organisation peut décider de suspendre la mise en œuvre de tout ou partie de l’action si des 

circonstances exceptionnelles et imprévues indépendantes de la volonté de l'organisation 

rendent une telle mise en œuvre impossible ou extrêmement difficile, notamment dans des cas 

de force majeure. L’organisation en informe sans délai l'administration contractante et fournit 
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toutes les précisions nécessaires, indiquant notamment les mesures prises pour réduire autant 

que possible tout préjudice éventuel ainsi que les effets prévisibles de la suspension et la date 

de reprise de la mise en œuvre. 

11.6 L'administration contractante peut également notifier à l’organisation la suspension de la mise 

en œuvre de la convention si des circonstances exceptionnelles l’exigent, en particulier: 

a) lorsqu’une décision de l’Union pertinente révélant une violation des droits de l’homme a 

été adoptée; ou  

b) dans des cas tels que des crises impliquant une modification de la politique de l’UE. 

11.7 Aucune des parties n’est tenue pour responsable d’une violation de ses obligations en vertu de 

la convention si elle est dans l’incapacité de les remplir en raison d’un cas de force majeure ou 

de circonstances exceptionnelles, tels que visés aux articles 11.5 et 11.6, pour autant qu’elle 

prenne toutes les mesures pour réduire autant que possible le préjudice éventuel.  

11.8 Dans les situations visées aux articles 11.5 et 11.6, les parties réduisent autant que possible la 

durée de la suspension et reprennent la mise en œuvre de la convention dès que les conditions 

le permettent. Au cours de la période de suspension, l’organisation a droit au remboursement 

des coûts minimaux, y compris les nouveaux engagements juridiques, nécessaires à une 

possible reprise de la mise en œuvre de la convention ou de l’action. Les parties s’accordent 

sur ces coûts, y compris le remboursement des engagements juridiques contractés pour la mise 

en œuvre de l’action avant que la notification de la suspension n’ait été reçue, que 

l’organisation ne peut raisonnablement suspendre, réaffecter ou résilier pour des motifs d’ordre 

juridique. Cette disposition est sans préjudice de toute modification de la convention qui 

pourrait être nécessaire pour adapter l’action aux nouvelles conditions de mise en œuvre, y 

compris, si possible, la prorogation de la période de mise en œuvre, ou à la résiliation de la 

convention conformément à l’article 12.3. En cas de suspension pour force majeure ou si 

l’action est une action multidonateurs, la période de mise en œuvre est automatiquement 

prorogée d’une durée équivalente à la période de suspension.  

Article 12: Résiliation  

12.1 Sans préjudice de toute autre disposition des présentes conditions générales ou des pénalités 

prévues par le règlement financier de l’UE, le cas échéant, et dans le respect du principe de 

proportionnalité, l'administration contractante peut résilier la convention si l’organisation: 

a) n’exécute pas l’une des obligations substantielles qui lui incombent en vertu des 

dispositions de la convention; 

b) s’est rendue coupable de fausses déclarations ou a fourni des déclarations incomplètes ou 

mensongères afin d’obtenir la contribution de l’UE ou a fourni des rapports qui ne reflètent 

pas la situation réelle en vue d’obtenir ou de conserver la contribution de l’UE sans motif; 

c) est en situation de faillite ou fait l’objet d’une procédure de liquidation ou de toute autre 

procédure de même nature; 

d) a commis, en matière professionnelle, une faute grave constatée par tout moyen justifié; 

e) s’est rendue coupable de fraude, de corruption ou de toute autre activité illégale portant 

atteinte aux intérêts financiers de l’Union sur la base de preuves en la possession de 

l'administration contractante; 

f) ne respecte pas les obligations de rapport prévues à l’article 3.15; 

g) a commis l’une des défaillances décrites à l’article 11.3 sur la base de preuves en la 

possession de l'administration contractante. 

12.2 Avant de résilier la convention conformément à l’article 12.1, l'administration contractante 

notifie formellement à l’organisation son intention en ce sens, en l’invitant à présenter ses 

observations (y compris des propositions de mesures correctives) dans un délai de trente 

(30) jours à compter de la réception de la notification. Pendant cette période et jusqu’à la prise 
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d’effet de la résiliation, l'administration contractante peut suspendre les délais de paiement à 

titre conservatoire, conformément à l’article 11.2, en informant sans délai l’organisation par 

écrit. Si l’organisation ne soumet pas ses observations, ou si, après avoir examiné les 

observations présentées par l’organisation, l'administration contractante décide de poursuivre 

la résiliation, elle peut résilier la convention, moyennant un préavis de sept (7) jours. Durant 

cette période, l’organisation peut soumettre la question au directeur responsable de la 

Commission européenne. Lorsque l'administration contractante est la Commission 

européenne, la résiliation prend effet lorsqu’elle est confirmée par le directeur. Lorsque 

l'administration contractante n’est pas la Commission européenne, le renvoi au directeur 

responsable de la Commission européenne ne suspendra pas les effets de la décision de 

l'administration contractante. En cas de résiliation, l'administration contractante peut exiger le 

remboursement intégral de tout montant versé en surplus par rapport au montant final 

déterminé conformément à l’article 18, après avoir permis à l’organisation de présenter ses 

observations. Aucune partie ne peut exiger d’indemnisation par l’autre partie du fait de la 

résiliation de la présente convention. 

12.3 Si, à un moment quelconque, l’une des parties estime que l’objet de la convention ne peut plus 

être réalisé de manière efficace ou appropriée, elle consulte l’autre partie. À défaut d’accord 

sur une solution, chaque partie peut résilier la convention moyennant un préavis écrit de 

soixante (60) jours. Dans ce cas, le montant final englobe:  

a) le paiement uniquement pour la partie de l’action menée jusqu’à la date de résiliation;  

b) dans les situations visées aux articles 11.5 et 11.6, les dépenses résiduelles inévitables 

exposées pendant le préavis; et  

c) dans les situations visées aux articles 11.5 et 11.6, le remboursement des engagements 

juridiques contractés par l’organisation pour la mise en œuvre de l’action avant que le 

préavis écrit de la résiliation n'ait été reçu par celle-ci, et auxquels l’organisation ne peut 

raisonnablement pas mettre un terme pour des motifs juridiques.  

L’administration contractante récupère le solde conformément à l'article 14. 

12.4 En cas de résiliation, un rapport final et une demande de paiement du solde sont présentés 

conformément aux articles 3 et 17. L'administration contractante ne rembourse ni ne prend à 

sa charge les coûts ou les dépenses qui ne sont pas inclus ou justifiés dans un rapport qu’elle a 

approuvé. 

Article 13: Droit applicable et règlement des différends 

13.1 Les parties s’efforcent de régler à l’amiable tout différend et toute plainte relatifs à 

l’interprétation, à l’application ou à la validité de la convention, y compris en ce qui concerne 

l’existence ou la résiliation de celle-ci. 

13.2 Lorsque l’organisation n’est pas une organisation internationale et que la Commission 

européenne est l'administration contractante, la présente convention est régie par le droit de 

l’UE, complété, si nécessaire, par les dispositions pertinentes du droit belge. En l’absence d’un 

règlement à l’amiable conformément à l’article 13.1 ci-dessus, le Tribunal de l’Union 

européenne, ou, en appel, la Cour de justice de l’Union européenne, sont les seuls compétents. 

Ces actions doivent être fondées sur l'article 272 du traité sur le fonctionnement de l'Union 

européenne (TFUE). Nonobstant la phrase qui précède, lorsque l’organisation n’est pas établie 

ou constituée dans l’UE, chacune des parties peut saisir les tribunaux de Bruxelles de tout 

différend les opposant au sujet de l’interprétation, de l’application ou de la validité de la 

convention, lorsque le différend ne peut être réglé à l’amiable. Lorsqu’une partie a saisi les 

tribunaux de Bruxelles, l’autre partie ne peut engager une action concernant l’interprétation, 

l’application ou la validité de la convention devant une autre juridiction de Bruxelles que celle 

déjà saisie. 

13.3 Lorsque l’organisation n’est pas une organisation internationale et que la Commission 

européenne n’est pas l'administration contractante, la convention est régie par le droit de l’État 

de l'administration contractante et les juridictions du pays de l'administration contractante 

disposent d’une compétence exclusive, sauf disposition contraire convenue par les parties. Le 
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différend peut, d’un commun accord entre les parties, être soumis à la conciliation de la 

Commission européenne. Si aucun règlement n’intervient dans un délai de cent vingt 

(120) jours après le lancement de la procédure de conciliation, chaque partie peut notifier à 

l’autre qu’elle considère que la procédure a échoué et renvoyer l’affaire devant les juridictions 

du pays de l'administration contractante.  

13.4 Lorsque l’organisation est une organisation internationale: 

a) aucune disposition de la convention n’est interprétée comme une renonciation aux 

privilèges ou aux immunités dont jouit l’une ou l’autre des parties à cette convention, en 

vertu de ses statuts, des accords sur les privilèges et immunités ou du droit international; 

b) en l’absence de règlement à l’amiable conformément à l’article 13.1 ci-dessus, tout 

différend, contestation ou réclamation découlant de la présente convention ou en rapport 

avec celle-ci, ou avec l’existence, l’interprétation, l’application, la violation, la résiliation 

ou la nullité de celle-ci, est réglé par arbitrage définitif et contraignant, conformément au 

règlement d’arbitrage de 2012 de la Cour permanente d’arbitrage, tel qu’en vigueur à la 

date d’entrée en vigueur de la présente convention. L’autorité de nomination est le 

secrétaire général de la Cour permanente d’arbitrage. La procédure d’arbitrage doit se 

tenir à La Haye et la langue utilisée dans la procédure arbitrale est l’anglais. La décision 

de l’arbitre a force contraignante pour l’ensemble des parties et n’est pas susceptible 

d’appel. 

Article 14: Recouvrement 

14.1 Lorsqu’un montant doit être recouvré en vertu des dispositions de la convention, l’organisation 

rembourse le montant dû à l'administration contractante. 

14.2 Préalablement au recouvrement, l'administration contractante notifie formellement à 

l’organisation son intention de recouvrer tout montant indûment versé, en précisant le montant 

et les motifs du recouvrement et en invitant l’organisation à formuler toute observation dans 

un délai de 30 jours à compter de la réception de la notification. Si, après avoir examiné les 

observations présentées par l’organisation ou si l’organisation ne soumet pas d’observations, 

l'administration contractante décide de poursuivre la procédure de recouvrement, elle peut 

confirmer ladite procédure par notification formelle à l’organisation. En cas de désaccord entre 

l’organisation et l'administration contractante sur le montant à rembourser, l’organisation peut 

en référer au directeur responsable de la Commission européenne dans un délai de trente 

(30) jours. Lorsque l'administration contractante est la Commission européenne, une note de 

débit spécifiant les conditions et la date de paiement peut être émise après la date limite de 

renvoi au directeur. Lorsque l'administration contractante n’est pas la Commission 

européenne, le renvoi au directeur responsable de la Commission européenne n’empêche pas 

l'administration contractante d’émettre une note de débit. 

14.3 Si l’organisation n’effectue pas le paiement à l’échéance indiquée sur la note de débit, 

l'administration contractante recouvre le montant dû: 

a) en le compensant par un montant dû par l’UE à l’organisation;  

b) en engageant une action en justice conformément à l’article 13; 

c) dans des circonstances exceptionnelles, motivées par la nécessité de préserver les 

intérêts financiers de l’UE, l'administration contractante peut, après avoir motivé les 

raisons pour lesquelles elle estime que le montant dû serait perdu, recouvrer le montant 

dû en effectuant une compensation avant la date limite indiquée sur la note de débit et 

sans le consentement préalable de l’organisation. 

14.4 Si l’organisation n’effectue pas le remboursement à la date convenue, le montant dû est majoré 

des intérêts de retard calculés au taux indiqué à l’article 17.7, point a). Les intérêts sont 

payables pour la période allant du jour suivant l’expiration du délai de paiement jusques et y 

compris le jour où l'administration contractante reçoit effectivement le paiement intégral du 

montant en suspens. Tout paiement partiel couvre d’abord les intérêts de retard. 
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14.5 Lorsque la Commission européenne n’est pas l'administration contractante, elle peut, si 

nécessaire, procéder elle-même au recouvrement. 

14.6 La Commission européenne peut renoncer au recouvrement conformément au principe de 

bonne gestion financière et de proportionnalité ou elle annule le montant en cas d’erreur. 

Article 15: Archivage, accès et contrôles financiers  

15.1 Pendant une période de cinq (5) ans à compter de la date de fin et dans tous les cas tant que les 

audits, vérifications, recours, litiges, réclamations ou enquêtes en cours de l’Office européen 

de lutte antifraude (OLAF), à condition qu’ils aient été notifiés à l'organisation, n'ont pas été 

réglés, l’organisation conserve et met à disposition, conformément à l’article 15, toutes les 

informations financières pertinentes (originaux ou copies) ayant trait à la convention et à tout 

marché public et convention de subvention financés par la contribution de l’Union. 

15.2 L’organisation autorise la Commission européenne, ou tout autre représentant habilité, à 

procéder à des examens documentaires ou à des contrôles sur place de l’utilisation de la 

contribution de l’UE sur la base de justificatifs comptables et de tout autre document relatif au 

financement de l’action.  

15.3 L’organisation convient que l’OLAF peut procéder à des enquêtes, y compris des contrôles et 

des inspections sur place, conformément aux dispositions prévues par le droit de l’Union pour 

la préservation des intérêts financiers de l’UE contre la fraude, la corruption et toute autre 

activité illégale. 

15.4 L’organisation convient que l’exécution de la présente convention peut faire l’objet d’un 

contrôle par la Cour des comptes lorsque cette dernière effectue un audit de la mise en œuvre 

des dépenses de l’UE par la Commission européenne. Dans ce cas, l’organisation fournit à la 

Cour des comptes un accès aux informations dont elle a besoin pour s’acquitter de ses 

fonctions. 

15.5 À cette fin, l’organisation s’engage à fournir aux fonctionnaires de la Commission européenne, 

de l’OLAF et de la Cour des comptes européenne et à leurs agents habilités, sur demande, des 

informations et l’accès à tous les documents et données informatisées concernant la gestion 

technique et financière des opérations financées dans le cadre de la convention, ainsi qu’à leur 

accorder l’accès aux sites et aux locaux dans lesquels ces opérations sont réalisées. 

L’organisation prend toutes les mesures nécessaires pour faciliter ces contrôles conformément 

à ses réglementations et règles. Les documents et les données informatisées peuvent 

comprendre des informations que l’organisation considère comme confidentielles 

conformément à ses propres réglementations et règles bien établies ou comme étant régies par 

un accord de type contractuel. Ces informations, une fois transmises à la Commission 

européenne, à l’OLAF, à la Cour des comptes européenne, ou à tout autre représentant habilité, 

doivent être traitées conformément aux règles de confidentialité et à la législation de l’UE, 

ainsi qu’aux dispositions de l’article 6. Les documents doivent être accessibles et classés de 

manière à permettre des contrôles, l’organisation étant tenue d’informer la Commission 

européenne, l’OLAF ou la Cour des comptes européenne du lieu précis où ils sont conservés. 

Le cas échéant, les parties peuvent convenir d’envoyer des copies de ces documents pour 

examen documentaire.  

15.6 Le cas échéant, les examens documentaires, les enquêtes et les contrôles et inspections sur 

place visés aux articles 15.2 à 15.5 désignent une vérification qui est réalisée conformément 

aux clauses de vérification convenues entre l'organisation et la Commission européenne. Cette 

disposition est sans préjudice de tout accord de coopération conclu entre l’OLAF et les 

organismes antifraude de l’organisation.  

15.7 La Commission européenne informe l’organisation en temps voulu de l’envoi planifié sur place 

d’agents désignés par la Commission européenne afin que la question du choix des procédures 

adéquates puisse être réglée à l’avance.  
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15.8 Le non-respect des obligations énoncées à l’article 15 constitue un cas de manquement à une 

obligation substantielle au titre de la présente convention.  

Article 16: Éligibilité des coûts 

16.1 Les coûts directs éligibles à un financement de l’UE sont les coûts qui remplissent l’ensemble 

des critères suivants: 

a) ils sont nécessaires à la réalisation de l’action, directement imputables à cette dernière, 

résultent directement de sa mise en œuvre et sont prélevés proportionnellement à leur 

utilisation effective; 

b) ils sont engagés conformément aux dispositions de la présente convention; 

c) ils sont effectivement supportés par l’organisation, c’est-à-dire qu’ils représentent des 

dépenses réelles véritablement et effectivement supportées par l’organisation, sans 

préjudice de l'article 16.6; 

d) ils sont raisonnables, justifiés et conformes au principe de bonne gestion financière 

ainsi qu'aux pratiques habituelles de l'organisation, quelle que soit la source de 

financement; 

e) ils sont supportés pendant la période de mise en œuvre, à l'exception des coûts liés au 

rapport final, à l'évaluation finale, à l'audit et des autres coûts liés à la clôture de l'action 

qui peuvent être supportés après la période de mise en œuvre; 

f) ils sont identifiables et étayés par des pièces justificatives, plus particulièrement 

définies et enregistrées conformément aux pratiques comptables de l'organisation; 

g) ils sont couverts par une des sous-rubriques indiquées dans le budget prévisionnel 

figurant à l’annexe III et par les activités décrites à l’annexe I; et 

h) ils satisfont aux dispositions de la législation fiscale et sociale applicable en tenant 

compte des privilèges et immunités de l’organisation. 

 

16.2 Une réserve pour imprévus et/ou fluctuations éventuelles des taux de change — ne dépassant 

pas 5 % des coûts directs éligibles — peut être incluse à l’annexe III afin de permettre les 

ajustements nécessaires en cas de changements de circonstances imprévisibles sur le terrain. 

Dans ce cas, la réserve ne peut être utilisée qu’avec l’autorisation écrite préalable de 

l’administration contractante, sur demande dûment justifiée de l’organisation. 

16.3 Les coûts suivants ne peuvent pas être considérés comme des coûts directs éligibles mais 

peuvent être comptabilisés comme faisant partie de la rémunération: tous les coûts éligibles 

qui, quoique nécessaires et découlant de la mise en œuvre, soutiennent la mise en œuvre de 

l’action et ne sont pas considérés comme faisant partie des activités financées par l’Union 

européenne telles que décrites à l’annexe I, notamment les coûts de gestion ou autres coûts liés 

au fonctionnement normal de l’organisation, tels que les coûts liés au personnel horizontal et 

de soutien, les frais de bureau ou les coûts d’équipement (excepté dans les cas dûment justifiés 

et décrits à l’annexe I, tel qu’un bureau de projet).  

16.4 La rémunération est déclarée sur la base d’un taux forfaitaire qui ne doit pas dépasser 7 % du 

total des coûts directs éligibles à rembourser par l'administration contractante. La rémunération 

ne doit pas être justifiée par des documents comptables. Pour les actions multidonateurs et les 

actions similaires, la rémunération n'est pas supérieure à celle comptabilisée par l’organisation 

pour des contributions comparables  

16.5 Les coûts suivants sont inéligibles au financement de l’Union: 

a) les primes, provisions, réserves ou coûts liés à la non-rémunération. Les cotisations 

patronales aux pensions ou à tout autre fonds d’assurance des salariés gérés par 

l’organisation ne sont éligibles que dans la mesure où elles ne dépassent pas les coûts 
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encourus au cours de la période de référence, calculés conformément aux normes comptables 

internationales applicables;  

b) la totalité des coûts d’achat de biens ou d'équipements, à moins que les biens ou équipements 

soient spécifiquement achetés aux fins de l’action et que la propriété soit transférée 

conformément aux dispositions de l’article 8;  

c) les droits, impôts et taxes, y compris la TVA, s’ils sont récupérables/déductibles par 

l’organisation;  

d) le rendement du capital; 

e) la rémunération négative (autrement dénommée «intérêts négatifs») facturée par les banques 

ou d’autres établissements financiers; 

f) les dettes et les charges de la dette; 

g) les provisions pour pertes, dettes ou dettes futures éventuelles; 

h) les frais bancaires pour les virements provenant de l'administration contractante et destinés à 

celle-ci3; 

i) les coûts occasionnés pendant la suspension de la mise en œuvre de la convention, hormis les 

coûts minimaux convenus conformément à l’article 11.8;  

j) les coûts déclarés par l’organisation dans le cadre d’une autre convention financée sur le 

budget de l’Union européenne (y compris par le Fonds européen de développement);  

k) les contributions en nature. Les coûts de personnel affectés à l’action et réellement supportés 

par l’organisation ne constituent pas une contribution en nature et peuvent être déclarés en 

tant que coûts directs éligibles s’ils remplissent les conditions définies à l’article 16.1; et 

l) les coûts d’acquisition de terrains ou d’immeubles, sauf dispositions contraires prévues dans 

les conditions particulières. 

Options simplifiées en matière de coûts 

 

16.6 Les coûts directs éligibles peuvent également être déclarés en utilisant l’une des options de 

coûts suivantes ou une combinaison de ces options: coûts unitaires, montants forfaitaires et 

financements à taux forfaitaire.  

16.7 Les méthodes utilisées par l'organisation pour déterminer les coûts unitaires, les montants 

forfaitaires ou les taux forfaitaires sont conformes aux principes établis aux articles 16.1, 16.3 

et 16.5, sont clairement décrites et établies à l’annexe III, évitent le double financement des 

coûts et respectent le principe de bonne gestion financière. Ces méthodes sont basées sur les 

données comptables historiques et/ou réelles de l’organisation, ses pratiques comptables 

habituelles, un avis d’expert ou sur des informations statistiques ou d'autres informations 

objectives, lorsqu’elles sont disponibles et pertinentes.  

16.8 Les coûts déclarés sur la base d’options simplifiées en matière de coûts ne doivent pas être 

étayés par des pièces comptables ou justificatives, à l’exception de celles nécessaires pour 

prouver que les coûts ont été déclarés conformément à la méthode ou aux pratiques de 

 
3 La partie responsable de la répétition d'un virement supporte tous les coûts de cette répétition. 



Convention de contribution - juin 2023 

Annexe II - Conditions générales  Page 20 

comptabilisation des coûts déclarées et que les conditions qualitatives et quantitatives définies 

aux annexes I et III ont été respectées.  

16.9 Les options simplifiées en matière de coûts qui ne sont pas liées à la réalisation de résultats 

concrets ne sont éligibles que si elles ont fait l’objet d’une évaluation ex ante de la Commission 

européenne.  

16.10 Si une vérification révèle que les méthodes utilisées par l’organisation pour déterminer les 

coûts unitaires, les montants forfaitaires ou les taux forfaitaires ne sont pas conformes aux 

conditions fixées dans la présente convention, l'administration contractante est habilitée à 

procéder à un recouvrement au prorata du montant des coûts unitaires, des montants forfaitaires 

ou des financements à taux forfaitaire. 

Article 17: Paiements  

17.1 Les procédures de paiement sont les suivantes:   

a) l'administration contractante fournit une première tranche de préfinancement, comme 

indiqué à l'article 4.1 des conditions particulières, dans un délai de trente (30) jours à 

compter de la réception de la présente convention signée par les deux parties; 

b) l’organisation peut soumettre une demande de versement d’une nouvelle tranche de 

préfinancement pour la période de rapport suivante conformément à l’article 4 des 

conditions particulières; les dispositions suivantes s’appliquent: 

i) par période de rapport, on entend une période de douze mois, sauf disposition contraire 

prévue dans les conditions particulières. Lorsque la période restant à courir jusqu’à la 

fin de l’action est égale ou inférieure à dix-huit (18) mois, la période de rapport la 

couvre entièrement; 

ii)  si, à la fin de la période de rapport, moins de 70 % du dernier versement (et 100 % des 

versements antérieurs, le cas échéant) ont été payés par l’organisation à son personnel 

ou ont fait l’objet d'un engagement juridique avec un tiers, le montant du versement 

de préfinancement suivant sera réduit du montant correspondant à la différence entre 

les 70 % du versement de préfinancement immédiatement précédent (et 100 % des 

versements antérieurs, le cas échéant) et la partie des versements de préfinancement 

précédents qui a été payée par l’organisation à son personnel ou a fait l'objet d'un 

engagement juridique avec un tiers; 

iii) l’organisation peut soumettre une demande de versement de préfinancement 

supplémentaire avant la fin de période de rapport, lorsque plus de 70 % du versement 

immédiatement précédent (et 100 % des versements antérieurs, le cas échéant) ont été 

payés par l'organisation à son personnel ou ont fait l'objet d'un engagement juridique 

avec un tiers. Dans ce cas, la période de rapport suivante recommence à courir à partir 

de la date de fin de la période couverte par cette demande de paiement; 

c) au terme de la période de mise en œuvre, l’organisation soumet une demande de paiement 

du solde, le cas échéant, accompagnée du rapport final. Le montant du solde est déterminé 

conformément à l’article 18 et après l’approbation de la demande de paiement du solde et 

du rapport final; et 

d) l'administration contractante verse les autres tranches de préfinancement et le solde dans 

les quatre-vingt-dix (90) jours à compter de la réception d’une demande de paiement 

accompagnée d’un rapport intermédiaire ou d'un rapport final, à moins que le délai de 

paiement n’ait été suspendu conformément à l’article 11 ou à l'article 12.  

17.2 Les demandes de paiement sont accompagnées de rapports descriptifs et financiers présentés 

conformément à l’article 3. Les demandes de versement du préfinancement et la demande de 

paiement du solde sont rédigées dans la devise de la convention, comme spécifié dans les 

conditions particulières. À l’exception de la première tranche de préfinancement, les paiements 

sont effectués après approbation de la demande de paiement accompagnée d’un rapport 

intermédiaire ou final. Le montant final est établi conformément à l’article 18. Si le solde est 

négatif, le paiement du solde prend la forme d’un recouvrement. 
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17.3 L’approbation des demandes de paiement et des rapports qui les accompagnent n’implique pas 

la reconnaissance de la régularité ou de l’authenticité, de l’exhaustivité et de l’exactitude des 

déclarations et des informations qu’elles contiennent.  

17.4 L'administration contractante effectue les paiements dans la devise de la convention, comme 

spécifié dans les conditions particulières, sur le compte bancaire mentionné dans le formulaire 

«signalétique financier» à l’annexe IV.    

17.5 Les modalités de paiement du financement non lié aux coûts, visé à l’article 19, sont fixées à 

l’article 4 des conditions particulières et à l’annexe I. 

17.6 Si aucun paiement n’a été effectué par l’administration contractante dans un délai de deux (2) 

ans à compter de l’entrée en vigueur de la convention, celle-ci prend fin. 

Intérêts de retard 

17.7 En cas de retard de paiement des montants mentionnés à l’article 4 des conditions particulières, 

les conditions suivantes s’appliquent: 

a) à l’expiration des délais de paiement visés à l’article 17.1, si l’organisation n’est pas une 

organisation d’un État membre, elle reçoit les intérêts de retard sur la base du taux 

appliqué par la Banque centrale européenne à ses principales opérations de refinancement 

en euros (taux de référence), majoré de trois points et demi de pourcentage. Le taux de 

référence est le taux en vigueur le premier jour du mois au cours duquel le délai de 

paiement expire, tel que publié au Journal officiel de l’Union européenne, série C; 

b) la suspension du délai de paiement par l'administration contractante en vertu de 

l’article 11 ou de l'article 12 n’est pas considérée comme un retard de paiement; 

c) les intérêts de retard portent sur la période comprise entre le jour qui suit la date 

d’exigibilité du paiement et la date du paiement effectif (incluse), telle qu’établie à 

l'article 17.1. Tout paiement partiel est imputé d’abord sur les intérêts de retard; 

d) par dérogation au point c), lorsque les intérêts calculés conformément à cette disposition 

sont inférieurs ou égaux à 200 EUR, l'administration contractante les verse à 

l’organisation uniquement à la demande de cette dernière formulée dans les deux (2) mois 

à compter de la réception du paiement tardif; 

e) par dérogation au point c), lorsque l'administration contractante n’est pas la Commission 

européenne, et que la Commission n’effectue pas les paiements, l’organisation a droit à 

des intérêts de retard si elle en fait la demande dans les deux (2) mois qui suivent la 

réception du paiement tardif. 

Article 18: Montant final de la contribution de l’UE 

18.1 L'administration contractante fixe le montant final de la contribution de l’UE au moment de 

l’approbation du rapport final de l’organisation. L'administration contractante détermine 

ensuite le solde: 

a) à verser à l’organisation conformément à l’article 17, lorsque le montant final de la 

contribution de l’UE est plus élevé que le total des montants déjà versés à l’organisation; 

ou 

b) à recouvrer auprès de l’organisation conformément à l’article 14, lorsque le montant final 

de la contribution de l’UE est inférieur au total des montants déjà versés à l’organisation.   

18.2 Le montant final est le plus bas des deux montants suivants: 

a) la contribution maximale de l’UE visée à l'article 3.1 des conditions particulières en valeur 

absolue; 

b)  le montant obtenu après réduction de la contribution de l’UE conformément à 

l'article 18.3. 
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18.3 Lorsque l’action i) n’est pas mise en œuvre, ii) n’est pas mise en œuvre conformément à la 

convention ou iii) est mise en œuvre de manière partielle ou tardive, l'administration 

contractante peut, après avoir autorisé l’organisation à présenter ses observations, réduire la 

contribution de l’UE au prorata de la gravité des situations susmentionnées. En cas de 

désaccord entre l’organisation et l'administration contractante sur la réduction, l’organisation 

peut en référer au directeur responsable de la Commission européenne.  

Article 19: Financement non lié aux coûts 

19.1 Le paiement de la contribution de l’UE peut être partiellement ou entièrement lié à l’obtention 

de résultats mesurés par rapport à des niveaux de référence préalablement fixés ou au moyen 

d’indicateurs de performance. L’article 16 ne s’applique pas à ce financement non lié aux 

coûts. Les résultats pertinents et les moyens de mesurer leur degré de réalisation doivent être 

clairement décrits à l’annexe I.  

19.2 Le montant à payer par résultat obtenu est fixé à l’annexe III.  

19.3 L'organisation n’est pas tenue de déclarer les coûts liés à l'obtention des résultats. Elle doit 

néanmoins soumettre les éventuelles pièces justificatives nécessaires, y compris, s’il y a lieu, 

les documents comptables pertinents, pour prouver que les résultats déclenchant le paiement 

indiqués aux annexes I et III ont bien été obtenus. 

19.4 L’article 3.7, point f), l’article 3.8, points b) et f), et les articles 10.3 et 10.5 ne s’appliquent 

pas à la partie de l’action soutenue par un financement non lié aux coûts.  

  

Article 20: Passation de marchés et système de détection rapide et d’exclusion 

Passation de marchés 

20.1 Sauf disposition contraire prévue dans les conditions particulières, l’origine des biens et la 

nationalité des organisations, entreprises et experts sélectionnés pour réaliser les activités de 

l’action sont déterminées conformément aux règles applicables de l’organisation. Toutefois, et 

en tout état de cause, les biens, organisations, entreprises et experts éligibles au titre des 

dispositions réglementaires applicables de l’Union européenne sont éligibles. Sans préjudice 

de ce qui précède ou des réglementations et règles évaluées de l’organisation, celle-ci 

encourage le recours à des contractants locaux pour la mise en œuvre de l’action. 

Système de détection rapide et d’exclusion 

20.2 Lorsqu’elle constate une situation d’exclusion au sens de ses propres réglementations et règles 

visées à l’article 2.2, point d), ou de toute mesure ad hoc précisée dans les conditions 

particulières, ou si elle constate une fraude et/ou une irrégularité au sens de l’article 2.6 en lien 

avec la mise en œuvre de l’action, l’organisation en informe la Commission européenne. La 

Commission européenne peut utiliser ces informations dans le système de détection rapide et 

d’exclusion. L’organisation informe la Commission européenne lorsqu’elle s’aperçoit que les 

informations transmises doivent être rectifiées, mises à jour ou supprimées. L’organisation 

veille à ce que l’entité concernée soit informée de la transmission de ses données à la 

Commission européenne et de leur possible inclusion dans le système de détection rapide et 

d’exclusion, ainsi que de leur publication sur le site internet de la Commission européenne. 

Ces exigences prennent fin au moment où cesse la période de mise en œuvre. 

20.3 Sans préjudice du pouvoir de la Commission d’exclure une personne ou une entité de 

l’attribution de futurs marchés publics et subventions financés par l’UE et/ou d’imposer des 

sanctions financières conformément au règlement financier de l’UE, l’organisation peut 

infliger des sanctions à des tiers en vertu de ses propres réglementations et règles en veillant, 

le cas échéant, au respect des droits de la défense du tiers. 
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20.4 L’organisation peut tenir compte, s’il y a lieu et sous sa propre responsabilité, des informations 

contenues dans le système de détection rapide et d’exclusion lors de la mise en œuvre de la 

contribution de l’UE. L’accès à ces informations peut être fourni par l'intermédiaire des 

personnes autorisées ou au moyen d’une consultation de la Commission européenne, comme 

indiqué à l’article 5.6 des conditions particulières. 


